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G L O S S A I R E
ACC  			   Agence de Conseil et de Communication
ACD  			   Arrêté de Concession Définitive
AFD  			   Agence Française de Développement
AGEFOP  		  Agence Nationale de la Formation Professionnelle
AGFACI  		  Agence Générale des Forces Armées de Côte d’Ivoire
AILCT 	  		  Académie Internationale de Lutte Contre le Terrorisme
ANADER  		  Agence Nationale d’Appui au Développement Rural
ANStat  		  Agence Nationale de la Statistique
ANSUT  		  Agence Nationale du Service Universel des Télécommunications
AOP	 		  Appel d’Offres Public
ARTCI  		  Autorité de Régulation des Télécommunications/TIC de Côte d’Ivoire
BNETD  		  Bureau National d’Études Techniques et de Développement
CAFOP  		  Centre d’Animation et de Formation Pédagogique
CCA 			   Conseil du Coton et de l’Anacarde
CDLM 	 		  Comité de Développement Local Minier
CEDEAO  		  Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CNDH 	 		  Conseil National des Droits de l’Homme
CNMCI  		  Centre National de Mécanisation de la Côte d’Ivoire
CNPS 	  		  Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
COMNAT-ALPC  	 Commission Nationale de Lutte Contre la Prolifération des Armes Légères et 	
			   de Petit Calibre
CRUC 	  		  Centre de Relation Usager-Client
CSDS 	  		  Comité Sectoriel de Dialogue Social
CSE 			   Complexe Socio-Éducatif
DDR  			   Désarmement, Démobilisation et Réinsertion
EDS  			   Enquête Démographique et de Santé
EFA  			   École des Forces Armées
EHCVM  		  Enquête Harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages
EMPT 	  		  École Militaire Préparatoire Technique
ENA  			   École Nationale d’Administration
ENSOA  		  École Nationale des Sous-Officiers d’Active
ENV  			   Enquête Nationale sur le Niveau de Vie
ESS 			   Économie Sociale et Solidaire
FACI  			   Forces Armées de Côte d’Ivoire
FDFP 			   Fonds de Développement de la Formation Professionnelle
FIRCA  		  Fonds Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricoles
FMI 			   Fonds Monétaire International
FNDS  			  Fonds National de Développement de la Statistique
FONAME  		  Fonds National de Maîtrise de l’Énergie
FRCI  			   Forces Républicaines de Côte d’Ivoire
GMI  			   Groupement Mobile d’Intervention
GSPM 	 		  Groupement des Sapeurs-Pompiers Militaires
IESD  			   Institut d’Études Stratégiques et de Défense
INFJ  			   Institut National de Formation Judiciaire
INS  			   Institut National de la Statistique
IPER  			   Institut de Préparation à l’Emploi et à la Réinsertion
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ITIE	 		  Initiative pour la Transparence des Industries Extractives
MENA 	 		  Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation
MESRS  		  Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique
MICS  			   Multiple Indicator Cluster Survey
MINHAS		  Ministère de l’Hydraulique, de l’Assainissement et de la Salubrité
MINUSCA  		  Mission des Nations unies en Centrafrique
MINUSMA  		  Mission des Nations unies au Mali
MINUSTAH  		  Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti
MJDH 	  		  Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme
ONAD	 		  Office National de l’Assainissement et du Drainage
ONECI 			  Office National de l’État Civil et de l’Identification
ONEP	 		  Office National de l’Eau Potable
ONI  			   Office National d’Identification
ONPC 	  		  Office National de la Protection Civile
OSEP  			  Observatoire du Service Public
PEPT  			   Programme Électricité Pour Tous
PND  			   Plan National de Développement
PNIA  			   Plan National d’Investissement Agricole
PNSFR  		  Programme National de Sécurisation Foncière Rurale
PPC  			   Programmes Pluriannuels de Convergence
PSGouv  		  Programme Social du Gouvernement
PURGA  		  Programme d’Urgence pour la Relance de la Gouvernance Agricole
REC  			   Référentiel des Emplois et Compétences
RNPP 	  		  Registre National des Personnes Physiques
RSE  			   Responsabilité Sociétale des Entreprises
RSTI 			   Régime Social des Travailleurs Indépendants
RSU 			   Régime Social Unique
SARA  			  Salon de l’Agriculture et des Ressources Animales
S.E.M. 			  Son Excellence Monsieur
SIGAPP  		  Système de Gestion des Procédures Policières
SIGFAE  		  Système Intégré de Gestion des Fonctionnaires et Agents de l’État
SIGRH  		  Système Intégré de Gestion des Ressources Humaines
SIGRHAT  		  Système Intégré de Gestion des Ressources Humaines de l’Administration Territoriale
SIGP  			   Système d’Information de Gestion Pénitentiaire
SIR  			   Société Ivoirienne de Raffinage
SODECI  		  Société de Distribution d’Eau de Côte d’Ivoire
SODEFOR  		  Société de Développement des Forêts
SODEXAM  		  Société d’Exploitation et de Développement Aéroportuaire, Aéronautique et 	
			   Météorologique
SIG 			   Système Intégré de Gestion
SYGAPP  		  Système de Gestion des Applications Policières
SYGIDAN  		  Système de Gestion Informatisé de l’État Civil Numérique
SYGIDOP  		  Système de Gestion Intégré des Dossiers Pénaux
TMC  			   Temps Moyen de Coupure
UEMOA  		  Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine
UNDAF  		  Cadre de Coopération des Nations Unies pour le Développement Durable
UNFPA  		  Fonds des Nations unies pour la population
UNICEF  		  Fonds des Nations unies pour l’enfance
UNPOL 		  Police des Nations Unies





9

BILAN 2011-2025  • GOUVERNEMENT DE CÔTE D’ IVOIRE

MOT DU PREMIER MINISTRE
Le travail constant des différents gouvernements a permis d’inscrire le pays dans une 
dynamique de transformation positive depuis 2011. La réalisation d’infrastructures aussi 
structurantes qu’ambitieuses façonne, année après année, nos villes et villages et améliore 
les conditions de vie des populations.

L’action gouvernementale par son envergure vise à toucher tous les Ivoiriens des villes et 
campagnes, hommes, femmes, jeunes et personnes âgées, sans oublier les personnes en 
situation de handicap et les couches les plus vulnérables de la société.

Quatorze ans après l’accession à la magistrature suprême de S.E.M. Alassane OUATTARA, 
qu’est-ce qui a été fait concrètement ?

Ce document se propose de répondre à cette question dans le détail, dans une démarche 
bilancielle, pour mieux apprécier le chemin parcouru et les résultats tangibles enregistrés, 
grâce à une synergie d’actions entre le Gouvernement et les forces vives de la Nation.

Ce document répond aussi au principe de redevabilité auquel sont astreints les 
gestionnaires de politiques publiques, soucieux qu’est le Gouvernement de maintenir le 
pacte de confiance qui le lie aux populations et qui nourrit les progrès réalisés.

C’est un bilan fièrement assumé par le Gouvernement sous le leadership éclairé du 
Président de la République, S.E.M. Alassane OUATTARA.

En réalisant ce document, en tant que reflet de l’attachement du Président de la 
République, S.E.M. Alassane OUATTARA, au principe de redevabilité, il s’agit d’inviter 
toutes les Ivoiriennes et tous les Ivoiriens, à une introspection profonde pour apprécier le 
chemin remarquable parcouru, grâce aux efforts de tous, et de nous interpeller sur notre 
responsabilité individuelle et collective à agir dans la paix et la cohésion sociale, pour 
continuer de bâtir ensemble, dans l’union et la fraternité, une Côte d’Ivoire Solidaire, la 
Côte d’Ivoire de demain, plus grande et plus rayonnante.

Bonne lecture à toutes et à tous.

M. Robert Beugré MAMBÉ



ÉLÉMENTS
DE CONTEXTE
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2011 : Début de mandat dans un 
contexte très difficile
Le 06 mai 2011, S.E.M. Alassane OUATTARA 
prêtait serment, devenant ainsi le 5ème 
Président de la République de Côte d’Ivoire. 
Cette cérémonie solennelle marquait aussi le 
début d’une nouvelle ère de transformation et 
de progrès après de longues années de crises 
multiformes aux conséquences particulièrement 
désastreuses. 

Le pays était exsangue, quasiment à l’arrêt dans 
toutes ses composantes. Les services publics, 
pour la plupart pillés, ne fonctionnaient plus. 
Les infrastructures socio-économiques étaient 
profondément dégradées et inopérantes. Les 
hôpitaux n’étaient plus entretenus et l’insalubrité 
s’était généralisée sur l’ensemble du territoire. 
Le quotidien des ménages était difficile.

À Abidjan comme partout ailleurs dans le 
pays, s’approvisionner en produits de première 
nécessité était devenu un parcours périlleux, 
une épreuve de survie, tant, tout manquait. La 
simple recharge d’une bouteille de gaz butane, 
était difficile à cause de sa rareté qui était 
structurelle.

Le délestage de l’électricité faisait partie du 
quotidien des populations dans la chaleur 
torride d’un environnement délétère et incertain. 

Pendant cette période, pour  les moins nantis 
n’ayant pas accès aux cliniques privées, 
bénéficier d’un minimum de soins était difficile 
dans les quelques hôpitaux publics qui 
fonctionnaient encore. Tout cela était l’illustration 
de la destruction des principes de solidarité 
nationale et d’équité sociale qui constituaient 
jusqu’alors, le socle de notre fraternité. 

Voyager la nuit était une source d’angoisse 
permanente du fait de la recrudescence des 
attaques régulièrement perpétrées par les 
coupeurs de route et l’état de dégradation 
avancée du réseau routier interurbain rallongeait 
à l’infini, le trajet des populations et des 
transporteurs.  

En avril 2011, la normalité se résumait à risquer 
sa vie pour se procurer de la nourriture et 
préserver son intégrité du fait de l’insécurité.

Au niveau économique, le pays connaissait une 
récession. La croissance du PIB s’est établie 
à -6,6%, soit la contre-performance la plus 
marquée depuis la fin des années 1980. Les 
fonctionnaires n’avaient pas été payés depuis 
fin mars 2011. Les retraités du public comme 
du privé recevaient à peine leur pension, 
financée par des apports de l’État, car la CNPS 
et la CGRAE étaient en déséquilibre structurel 
qui les rendait incapables d’y faire face.  
La Côte d’Ivoire avait enregistré son premier 
défaut de paiement vis-à-vis de ses créanciers 
internationaux et n’avait jamais eu accès au 
marché international des capitaux pour y lever 
des ressources. Le défi macroéconomique 
consistait à rétablir les équilibres et à relancer 
la croissance, afin de répondre à une demande 
sociale particulièrement importante. Le taux 
de pauvreté qui était de 48,9% en 2008, avait 
franchi la barre des 50% pour s’établir à 55,4%.

Choisir de ne pas avoir 
d’excuses
En dépit de ce contexte particulièrement difficile, 
le nouveau Président de la République, S.E.M. 
Alassane OUATTARA, a catégoriquement refusé 
de se complaire dans l’immobilisme ou le 
déni de responsabilité. Il a décidé d’agir pour 
transformer ce désastre en espoir, ce chaos en 
dynamique positive. Son sens élevé de l’État, 
sa foi inébranlable en la Nation et la haute 
conscience qu’il a de la magistrature suprême, 
ne pouvaient laisser de place à l’hésitation  
et à la lamentation. Il n’a pas voulu avoir 
d’excuses. 

Il  a  mis  le  Gouvernement  au  travail, 
avec une réponse à l’insalubrité, au 
manque d’infrastructures, au manque d’eau 
et d’électricité, de soins médicaux et à 
l’approvisionnement des marchés en produits 
de première nécessité, grâce au Programme 
Présidentiel d’Urgence.

À l’occasion de son discours d’investiture, le 
21 mai 2011, il affichait clairement une ambition 
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volontariste de transformer le pays et d’en 
accélérer le développement. L’espérance était 
en marche et la lumière serait au bout de 
l’effort. 

« Plus qu’une cérémonie d’investiture, c’est le 
retour de la Côte d’Ivoire sur la scène africaine et 
internationale que nous célébrons aujourd’hui », 
indiquait le Président de la République, S.E.M. 
Alassane OUATTARA. L’objectif affiché et le 
cap fixé étaient clairs : bâtir, dans la continuité 
des pères fondateurs, une Côte d’Ivoire « de 
la vraie fraternité et de l’espérance promise à 
l’humanité ». Certes, le chantier était immense 
voire titanesque, et les attentes pressantes mais 
la nouvelle Côte d’Ivoire était en marche.

Une vision ambitieuse du 
développement
Le Président de la République a réussi à 
faire adhérer la population à sa vision du 
développement. Très rapidement, les axes 
d’intervention stratégiques se dessinent, à 
travers :

•	 le rétablissement de la paix et de la sécurité 
ainsi que la  consolidation de la cohésion 
nationale ;

•	 des Plans Nationaux de Développement pour 
fixer le cap et encadrer les politiques ;

•	 des réformes audacieuses dans le cadre 
de différents programmes communautaires 
(UEMOA/CEDEAO) ou internationaux de 
référence (FMI avec la reprise de la coopération 
et son renforcement, Banque mondiale, BAD, 
Doing Business, OGP, MCC, etc.), complétées 
par des réformes sectorielles spécifiques, 
touchant l’ensemble des secteurs clés de 
l’économie et les Administrations ;

•	 une promotion vigoureuse des investissements 
publics et privés  (codes sectoriels, codes des 
investissements) ainsi que la promotion des 
partenariats publics privés ;

•	 un accent sur le social, pour accompagner les 
populations les plus fragiles.

Adapter l’équipe aux défis
Sous la haute autorité du Président de la 
République, plusieurs gouvernements se sont 

succédé, chacun contribuant à la renaissance 
et à la modernisation du pays. Il s’agit des 
Gouvernements des Premiers Ministres 
suivants :
•	Guillaume Kigbafori SORO (1er juin 2011 au 

13 mars 2012) ;  
•	Jeannot AHOUSSOU-KOUADIO (13 mars au 

14 novembre 2012) ; 
•	Daniel Kablan DUNCAN (21 novembre 2012 

au 12 janvier 2016 et du 12 janvier 2016 au 9 
janvier 2017) ; 

•	Amadou Gon COULIBALY (10 janvier 2017 au 
4 juillet 2018 ; du 10 juillet 2018 au 4 septembre 
2019 ; du 4 septembre 2019 au 8 juillet 2020) ;

•	Hamed BAKAYOKO (du 30 juillet 2020 au 06 
avril 2021) ; 

•	Jérôme Patrick ACHI (du 6 avril 2021 au 20 
avril 2022 et du 20 avril 2022 au 17 octobre 
2023) ;

•	Robert Beugré MAMBÉ (depuis le 17 octobre 
2023). 

La trame de fond qui sous-tend l’action de 
tous les Gouvernements depuis 2011, tout 
comme leur source profonde de motivation 
et d’inspiration, c’est la vision constante du 
Président, son engagement personnel et son 
leadership puissant reconnu de tous.

Une méthode de travail efficace
Mais au-delà d’une vision et de stratégies 
d’exécution, une méthode de travail se dessine 
et se consolide dans le temps. Elle est structurée, 
rigoureuse, exigeante, afin de redonner à la 
Côte d’Ivoire ses fondamentaux pour reprendre 
durablement le chemin du développement. 

Pour ce faire, le Président a restauré la 
planification stratégique (PND), redessiné le 
paysage institutionnel du pays et fait fonctionner 
les institutions. Il a réappris à l’Ivoirien, 
l’importance du travail, du travail bien fait. 
Il a instauré une culture de l’excellence 
et une rigueur structurelle, qui oblige tous 
les acteurs à travailler : (i) tenue régulière des 
Conseils des Ministres précédés des Conseils 
du Gouvernement puis (ii) Conseil Présidentiel 
toutes les semaines ; (iii) Conseil National 
de Sécurité tous les mois ; (iv) élaboration de 
programmes spécifiques pour adresser des 
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problématiques prioritaires (PPU, PSGouv, 
PJGouv, Conseil National de Politique 
Économique, Journées d’Excellence, Journées 
de remise des rapports des Inspections, etc).

Grâce aux feuilles de route annuelles, 
le travail gouvernemental impulse des 
réformes audacieuses dans tous les secteurs  
notamment, la Sécurité et la Défense, 
l’Économie, le Commerce, l’Industrie, 
l’Agriculture, l’Éducation, l’Électricité, l’Eau 
potable, la Santé et la Couverture sociale, etc. 

Garder le contact avec la 
population
Ces 14 années ont été marquées par la 
proximité avec la population. Le Président 
de la République et les différents membres 
du Gouvernement parcourent le pays pour 
apprécier les changements qui s’opèrent et 

réorienter l’action gouvernementale au contact 
des préoccupations essentielles ou nouvelles 
des populations. Ainsi, 31 visites d’État ont été 
organisées dans toutes les Régions du pays.

Les valeurs du travail, du mérite et de 
l’excellence, au cœur de notre devise nationale, 
sont exaltées, à travers la ré-institution des 
Journées Nationales de l’Excellence, dont 
12 éditions sont organisées depuis 2013, 
pour récompenser les hommes et femmes, 
les structures administratives et privées qui 
participent activement, par leur talent et leur 
génie, à l’œuvre de construction du pays.

Au final, des résultats palpables, la paix, la 
sécurité et le développement sont devenus une 
réalité. Une identité nationale réaffirmée, un 
rayonnement reconnu et une espérance plus 
grande dans l’avenir. 

La Côte d’Ivoire a changé.
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POPULATION

POPULATION

PIB NOMINAL (en milliards de FCFA)

TAUX DE CROISSANCE ÉCONOMIQUE (en %)

PIB (en milliards de FCFA)

TAUX DE CROISSANCE
ÉCONOMIQUE (en %)

32 494 200
(2025)

57 577
(2025)

6,5
(2025)

PRINCIPAUX INDICATEURS MACROÉCONOMIQUES
DE LA CÔTE D’IVOIRE ENTRE 2011 ET 2025

Source : ANStat

Source : ANStat, DGE

Source : ANStat, DGE
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INFLATION (%)

TAUX D’INVESTISSEMENT (% du PIB)

PIB/ HABITANT (en milliers de FCFA)

PIB PAR HABITANT
(en milliers de FCFA)

1 772
(2025 - Prévision)

INFLATION (en %)

3,0%
(2025)

Source : ANStat, DGE

Source : ANStat, DGE

Source : ANStat, DGE
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STOCK DE LA DETTE / PIB (en %)

STOCK DE LA DETTE / 
PIB (en %)

57%
(2025)

ÉVOLUTION DU TAUX DE PAUVRETÉ (EN %) 

STRUCTURE DE L’ÉCONOMIE IVOIRIENNE / CONTRIBUTION SECTORIELLE DANS LE PIB

2011 2025 (Projection)

1985 1993 1995 1998 2002 2008 2011 2015 2019 2021
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36,8
32,3

Source : MFB, MEPD

Source : ANStat

Source : MEPD
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-2,7

-2,0 -2,2
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-5,2
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SOLDE BUDGÉTAIRE (en % du PIB)

Source : DGENB : (*) : les données de 2025 correspondent à des projections

Source : MFB

PRINCIPAUX INDICATEURS MACROÉCONOMIQUES

Indicateurs 2011 2024 2025*

Croissance réelle du PIB (en %) -6,6 6 6,5

PIB par habitant prix courant (en milliers de FCFA) 817 1 663 1 772

PIB par habitant en dollars US 1 733 2 769,9 2 947,2

PNB par habitant (en milliers de FCFA) 796 1 596,4 1 682,5

Crédit à l’économie (% PIB) 9 24,1 24,9

Dette totale (% PIB) 69 59,5 57

Taux d'investissement (% PIB) 14,1 23,1 23,7

 Public 4,1 7,8 8

 Privé 10 15,3 15,7

Taux d’inflation 4,9 3,5 3

Taux de pression fiscale (% PIB) 8,2 13,8 15

Solde budgétaire (% PIB) -2,7 -4 -3
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GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE

Doing
Business

169ᵉ (2011)

110ᵉ (2020)

Indice MO Ibrahim 
(Gouvernance)

46ᵉ (2011)

16ᵉ (2023)

Score de transparence 
budgétaire (Budget Ouvert)

24 (2017)

54 (2023)

INDICE DE DÉVELOPPEMENT HUMAIN (IDH)

Source : PNUD

ESPÉRANCE DE VIE À LA NAISSANCE (en années)

Source : UN Population

55,97
56,57

57,06
57,77

58,28
58,81

59,32
59,79

60,27 60,14 60,29

61,56
61,94 62,11 62,28

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
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INDICE CPIA

Source : Banque mondiale

2,8

3,1
3,2

3,3

3,3

3,4

3,4

3,4
3,5

3,5

3,6

3,7
3,8

3,9
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CHIFFRES CLÉS

DÉFENSE

ADMINISTRATION TERRITORIALE
ET SÉCURITÉ INTÉRIEURE

JUSTICE 
ET DROITS DE L’HOMME

Ratio
gendarme/population

Ratio policier/
population urbaine

Taux de couverture 
des départements en 

juridiction

Écoles et centres de 
formation militaires

Indice de sécurité

Ration alimentaire 
journalière par détenu

Unités de gendarmerie 
(Brigades)

Centres de Protection 
Civile construits

Taux de traitement des 
plaintes de violations 

des droits de l’Homme

1/1 385 (2011)

1/1 680 (2011)

38,9% (2011)

04 (2011)

6,8 (2011)

1 000 FCFA (2015)

153 (2011)

0 (2011)

- (2011)

1/1 210
(2024)

1/509
(2024)

41,7%
(2024)

11
(2024)

1,2
(2025)

1 650 FCFA
(2024)

203
(2024)

40
(2024)

89,7%
(2024)

« Aujourd’hui, la paix et la sécurité sont une 
réalité, la Côte d’Ivoire est un havre de paix et de 
stabilité, un pôle de confiance et un modèle de 

développement. »
Extrait du Discours du Président Alassane OUATTARA, 06 août 2025
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Le secteur de la défense présentait en 2011, un 
état de délabrement quasi-généralisé consécutif 
à la crise post-électorale. Les principales 
difficultés des Forces Armées de Côte d’Ivoire 
(FACI) se caractérisaient par, entre autres :
•	 un taux d’encadrement en décalage avec les 

standards internationaux (5,55% d’officiers  ; 
62,67% de sous-officiers ; 31,78% de militaires 
du rang) ;

•	 un ratio gendarme-population en dessous des 
normes internationales (1/1000) ;

•	 une armée vieillissante, avec une moyenne 
d’âge élevée pour le personnel Sous-officiers 
et militaires du rang (MDR) par rapport aux 
normes moyennes admises (36 ans contre 25 
ans pour les MDR et 37 ans contre 30 ans pour 
les Sous-officiers) ;

•	 une inversion de la pyramide des grades ;
•	 une démotivation du personnel ;

•	 une inadéquation qualification-emploi et un 
entraînement insuffisant des hommes ;

•	 une difficulté d’entretien d’un parc automobile 
constitué de véhicules et engins d’origine 
diverse ;

•	 un armement insuffisant, hétéroclite et désuet ;
•	 une vétusté du matériel de transmission, 

d’optique et d’informatique ;
•	 une insuffisance des effets d’habillement, de 

couchage, de campement et d’ameublement ;
•	 un patrimoine foncier non immatriculé et non 

délimité ;
•	 une insuffisance de couverture médico-

sociale ; 
•	 un budget déséquilibré et non viable ;
•	 une demande de sécurité partiellement 

satisfaite ;
•	 une redondance et inadaptation des structures 

de commandement.

SITUATION EN 2011

BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2025
En vue de répondre aux défis identifiés, plusieurs actions ont été menées aussi bien au titre des 
réformes que de l’amélioration des conditions de vie, de travail, et de formation des hommes.

1. Au titre de la réforme du cadre juridique et 
institutionnel

Au niveau institutionnel : (i) réorganisation 
des FACI ; (ii) renouvellement de la chaine 
de commandement des Armées et de la 
Gendarmerie Nationale ; (iii) création des Forces 
Spéciales au sein des FACI, de 04 nouveaux 
Bataillons de Sécurisation (Ouest, Est, Nord-
Ouest et Sud-Ouest) pour répondre aux défis 
sécuritaires et d’un Bataillon Logistique pour 
participer à la Mission Multidimensionnelle 
Intégrée des Nations Unies pour la Stabilisation 
au Mali (MINUSMA) ; (iv) création d’une Autorité 
pour le Désarmement, Démobilisation et 
Réinsertion (DDR). 

Au niveau juridique : adoption de quatre 
documents d’orientation stratégique dans le 
cadre du volet Défense de la Réforme du Secteur 
Sécurité (RSS), ayant donné lieu à la prise de 25 
textes (5 lois, 01 ordonnance et 19 décrets).

2. Au titre de l’optimisation des ressources 
humaines, matérielles et financières

En matière de Ressources Humaines : (i) 
4810 départs volontaires sur la période, contre 
4400 programmés (à raison de 1100 par an) ; (ii) 
plus de 1869 militaires inscrits au programme 
de reconversion, dans le cadre de partenariats 
avec des structures, notamment, l’AGEFOP, 
l’ANADER, l’INIE, le CNMCI, etc. ; (iii) cinq 
(05) structures de formation créées : l’Institut 
d’Etudes Stratégiques et de Défense (IESD)  ; 
le Cours d’Études Supérieures de Défense à 
l’École des Forces Armées de Zambakro ; le 
Centre Interarmées de Formation et d’Instruction 
des Militaires du Rang (CIFIM) ;  l’Académie 
Internationale de Lutte Contre le Terrorisme 
(AILCT) ; le Cours des Capitaines Air ; (iv) 7 000 
sous-officiers, sans formation initiale, recyclés 
au Brevet d’Aptitude 1 et 2, à l’ENSOA.

EN MATIÈRE
DE DÉFENSE
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En matière de genre : renforcement de la 
politique du genre au sein des FACI avec 
la présence dans toutes les Armées et la 
Gendarmerie Nationale de personnel féminin 
depuis 2016, ainsi que l’intégration des filles à 
l’EMPT en 2013.  En 2019, le personnel féminin 
constitue 1,97% des effectifs des Armées (terre, 
air, mer) contre 1,18% en 2015. À la Gendarmerie 
Nationale, il est de 0,7% des effectifs.

Au plan social : (i) acquisition de 200 
appartements à Bouaké au profit des FACI pour 
un accès au logement et à l’assainissement 
du cadre de vie des Militaires et Gendarmes ; 
(ii) démarrage du Projet Bien-être du Militaire 
et du Gendarme Ivoirien (BEMGI) ; (iii) réforme 
du Fonds de Prévoyance Militaire (FPM), pour 
notamment, la construction de logements 
sociaux au profit des Militaires et Gendarmes.

Au niveau des infrastructures : (i) construction 
de plus de 25 bâtiments R+2, 30 bâtiments 
R+1, 40 bâtiments bas, 12 cuisines modernes, 
04 piscines, 15 Mess/foyer, 10 amphithéâtres, 
04 hôtel-mess, 46 soutes à carburant au profit 
des Forces ; (ii) construction de la banque de 
tissus de l’Hôpital Militaire d’Abidjan (HMA) ; 

(iii) construction et équipement de l’Académie 
Internationale de Lutte Contre le Terrorisme 
(AILCT) de Jacqueville ; (iv) construction 
et équipement en 2022 de 08 bases pour 
hélicoptères (Boundiali, Bouna, Guiglo, Grand-
Béreby, Kong, Téhini, Touba et Tengréla), (v) 
construction et l’équipement de 20 centres de 
santé militaires ; (vi) construction et équipement 
de la Base Principale des Forces Spéciales à 
Jacqueville ; (vii) construction et équipement 
en 2023 de 15 cantonnements opérationnels en 
conteneurs maritimes au profit des FACI dans 
les zones frontalières de l’Ouest et du Sud-
Ouest ; (viii) réhabilitation de 354 bâtiments 
dans le cadre des deux phases du programme 
d’urgence.
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Modernisation des 
infrastructures 
et acquisition 
d’équipements 
stratégiques

Au niveau du renforcement des capacités 
opérationnelles : acquisition de 1 500 véhicules 
de gamme civile, 145 véhicules de transport de 
troupe, 15 cars de transport, 15 VAB, 09 RG12, 
pour la mobilité de l’ensemble des forces ; 04 
ambulances, 3 embarcations et 30 engins de 
secours au profit du GSPM dans le cadre de 
l’assistance aux victimes ; 25 ambulances 
médicalisées ; 76 embarcations pneumatiques 
pour la gendarmerie ; 1  429 motos pour les 
interventions en milieu rural et urbain ; 200 
motos d’escorte ; 10 véhicules spécifiques 
pour l’Unité d’Intervention de la Gendarmerie 
Nationale (UIGN) ; 03 MIG 24, 02 MI-8, 01 MI-
17, deux (02) avions de transport de troupe, 
01 avion multifonctions de type CASA-295 de 
transport de troupes et d’opérations tactiques, 
01 Antonov ; 01 patrouilleur de haute mer P400, 
04 patrouilleurs de 26 m, l’IPER carénage pour 
les patrouilleurs ; mise en place du système 
de communication intégré des Forces Armée 
de Côte d’Ivoire pour l’interconnexion de 42 
casernes militaires et de gendarmerie ainsi 
que de 6 garnisons (Abidjan, Yamoussoukro, 
Bouaké, Daloa, Korhogo et San Pedro) avec 

l’installation de 25 relais de communication et 
17 centres de supervision et remise en état de 
440 véhicules militaires tactiques pour renforcer 
les capacités de mobilité des forces.

3. Au titre de l’entraînement des Forces et 
des opérations de sécurisation 

En matière d’entraînement des forces : 
réalisation de 25 opérations dans le cadre 
des entraînements des Armées (exercices de 
simulation d’opérations et d’opérations réelles) 
avec les pays frontaliers, notamment dans la 
lutte contre la criminalité transfrontalière.

En matière d’opération de sécurisation  : 
création de 39 unités de Gendarmerie (04 
Régions de Gendarmerie ; 01 Légion de 
Gendarmerie territoriale, 02 Légions de 
Gendarmerie mobile ; 08 nouvelles compagnies 
de Gendarmerie Territoriales ; 12 Brigades 
territoriales, 09 Escadrons Mobiles ; 01 Brigade 
de sécurité rurale, 01 Brigade d’intervention 
rapide de la Gendarmerie ; 01 Groupement de 
sécurisation routière).
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4. Au titre de la coopération régionale et 
internationale 

En matière de renforcement des capacités : 
formation  de 165 personnes à la lutte 
antiterroriste issus de 8 pays par l’AILCT, 
déploiement d’un bataillon de 850 hommes 
formés sur le théâtre des opérations en 
2018  ; formation et équipement d’un Bataillon 
projetable de 650 hommes des Forces Armées 
de Côte d’Ivoire projeté au Mali (Tombouctou) 
au titre des opérations de maintien de la 
Paix des Nations Unies en fin d’année 2019 ; 
participation du personnel des Armées et de 
la Gendarmerie Nationale à des opérations 
extérieures sous mandat de l’ONU, de l’UA et 
de la CEDEAO ; participation de la Gendarmerie 
aux missions internationales à travers la 
composante Police des Nations Unies (UNPOL), 
avec le déploiement de 54 UNPOL dans les 
missions suivantes : (i) MONUSCO (République 
Démocratique du Congo) : 18 ; (ii)  MINUSCA 
(République Centrafricaine) : 11 ; (iii) MINUSMA 
(Mali) : 10 ; (iv) MINUSTAH (Haïti).

En matière de coopération bilatérale et 
multilatérale : organisation de réunions 
bimensuelles tripartites avec l’ONUCI et les 
forces françaises dans le cadre du suivi du 
désengagement de l’ONUCI le 30 juin 2017 et 
de la cession des sites à la partie ivoirienne ; 
mise en œuvre d’activités conjointes avec les 
forces internationales, notamment en matière de 
patrouilles, d’échanges de renseignements, de 
formations et de manœuvres ; redynamisation 
des activités des Attachés de Défense, à travers 
l’organisation d’un atelier sur le renforcement 
des capacités et installation de 15 Attachés de 
Défense auprès des ambassades ivoiriennes 
dans plusieurs pays.

Au regard des recommandations de l’Étude Prospective « Côte d’Ivoire 2040 », les 
perspectives vont dans l’implantation progressive d’industries de défense et de sécurité 
ainsi que la création d’importants chantiers navals au service de la puissance militaire, pour 
évoluer vers l’autonomie stratégique de l’Armée.

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES 

Développement de la 
coopération régionale et 
internationale en matière 
sécuritaire
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•	taux des Autorités préfectorales dotées en 
véhicules de commandement : 49,12% ; 

•	détérioration de l’autorité de l’État et 
difficultés dans la prévention et la gestion 
des crises au sein des Circonscriptions 
Administratives et des communautés ; 

•	faiblesse dans l’offre de services en 
matière de déclaration des naissances 
et d’identification des populations ainsi 
que dans le suivi de l’immigration et de 
l’émigration ; 

•	inexistence d’un système de gestion 
électronique des archives ;

•	proportion de Commissariats et Postes de 
Police répondant aux normes : 28/114 ;

•	ratio fonctionnaires de Police sur Population 
urbaine : 1 Policier pour 1680 habitants, 

contre la norme internationale d’un Policier 
pour 400 habitants ; 

•	absence de couverture par vidéo-protection 
des 12 Préfectures de Police ; 

•	indice de sécurité : 6,8 contre 1,1 selon la 
norme internationale ;

•	inexistence d’une base de données unique 
et intégrée des faits d’identification et d’état 
civil ;

•	prolifération et circulation illicite des armes 
légères et de petits calibres ;

•	insuffisance d’équipements de la Police 
Nationale et du matériel de maintien 
d’ordre  ;

•	absence de Pompiers civils dans les Régions 
et Districts Autonomes du pays.

SITUATION EN 2011
En 2011, la situation de l’Administration territoriale et l’environnement sécuritaire sont marqués par les 
faiblesses, aussi bien au niveau des infrastructures que de la gouvernance. Ce qui se traduit par les 
difficultés ci-après :

EN MATIÈRE D’ADMINISTRATION 
TERRITORIALE ET DE SÉCURITÉ
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BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2025
Afin de remédier aux différentes défaillances relevées, plusieurs actions ont été entreprises, 
en vue (i) d’assurer une meilleure représentation de l’autorité de l’État auprès des populations  ; 
(ii) de renforcer la sécurité des personnes et des biens et ; (iii) de mettre en place un système 
d’identification plus fiable.

1. En matière de gouvernance locale : 

•	 Modernisation de l’Administration : création 
de 12 Préfectures de Région, 16 Préfectures 
de Département ; opérationnalisation de 
490 Sous-préfectures ; construction de 02 
Préfectures à Man et Biankouma, ainsi que 
de 04 bureaux de Sous-préfectures (Sikensi, 
Bahoukaha, Hiré et Yakassé-Feyassé) ; 
construction de 04 résidences de Sous-
préfet (Dabou, Assikoi, Aniassué et Kononfla); 
réhabilitation de 04 Préfectures  et de 16 Sous-
préfectures ; réhabilitation de 06 résidences 
de Préfets, 02 résidences de Secrétaires 
Généraux et  21 résidences de Sous-préfets ; 
amélioration de la mobilité des autorités 
préfectorales par la distribution de 719 
véhicules de commandement, soit 89,03% 
en 2025 contre 49,12% en 2011 ; mise en 
place du SIGRHAT (Système de Gestion des 

Ressources Humaines de l’Administration 
du Territoire), du SYGIDAN-CT (Système de 
Gestion Intégrée des Données et Archivages 
Numériques des Collectivités Territoriales) et 
du Cityweb (logiciel national de l’état civil).

•	 Réformes institutionnelles : création de 12 
nouveaux Districts Autonomes, 31 Régions, 
Collectivités Territoriales et 126 Centres 
d’enrôlement pour la carte nationale d’identité 
(CNI) ; création de la Chambre Nationale 
des Rois et Chefs Traditionnels (CNRCT)  ; 
réforme des Organisations de la Société 
Civile  ; création de la Région du Moronou  ; 
adoption du décret portant revalorisation 
de la grille salariale des membres du Corps 
préfectoral  ; institution d’une nouvelle carte 
d’identité biométrique et du Registre National 
des Personnes Physiques (RNPP).
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2. Au plan sécuritaire 
Dans le cadre du renforcement des capacités 
opérationnelles des forces de sécurité, la Police 
Nationale a enregistré plusieurs réalisations 
notables sur divers plans :

•	 Gouvernance : création du poste d’Attaché 
de Sécurité Intérieure auprès des Missions 
Diplomatiques de la République de Côte 
d’Ivoire accréditées auprès des pays 
étrangers, de la Direction de la Formation (DF), 
de la Direction de l’École de Police de Korhogo 
(DEPK), de la Direction de la Logistique et des 
Infrastructures des Services de la Sécurité 
(DLISS), du Comité National de Pilotage du 
programme Système d’Information Policière, 
du Centre de Traitement des Informations 
Policières (CTIP), de l’Unité de lutte contre 
la Criminalité Transnationale (UCT) et de la 
Cellule Aéroportuaire Anti-Trafic (CAAT).

•	 Coopération Internationale : l’ouverture de 
douze (12) postes d’Attachés de Sécurité 
Intérieure (ASI).

•	 Maillage du territoire : l’ouverture de trente-
cinq (35) Commissariats de Police, de sept 
(07) Districts de Police, de onze (11) Postes de 
Police Frontière (PPF), de cinq (05) antennes 
régionales de la Direction des Renseignements 
Généraux (DRG), la création de onze (11) 
Services Régionaux de Police Judiciaire 
(SRPJ), de dix (10) Groupements Mobiles 
d’Intervention (GMI), de six (06) Compagnies 
Républicaines de Sécurité (CRS), de la Force 
de Recherche et d’Assaut de la Police (FRAP), 

de la Brigade des Montées et le déploiement 
de l’unité Police Recours sur l’ensemble des 
douze (12) Préfectures de Police.

•	 Renforcement du dispositif sécuritaire : 
la couverture des douze (12) Préfectures de 
Police et de villes stratégiques par le système 
de la Vidéo Protection Urbaine (VPU), 
l’interconnexion de 105 sites de traitement 
installés dans les services judiciaires et 
celles en charge des enquêtes dans le cadre 
de la mise en œuvre du programme SIPAO, 
la mise en œuvre de la phase 3 du projet 
d’acquisition de logiciels et de produits 
livrables technologiques pour lutter contre le 
terrorisme et la création de la Plateforme de 
Lutte Contre la Cybercriminalité (PLCC).

•	 Appui aux enquêtes : la création de onze 
(11) antennes de la Police Technique et 
Scientifique.

•	 Formation et ressources humaines : la 
hausse du quota de recrutement portant 
l’effectif global de la Police Nationale à plus 
de vingt-cinq mille (25 000) fonctionnaires de 
Police.

•	 Infrastructures et équipements : 
l’achèvement des travaux de construction du 
Siège de la ComNat-ALPC et du Centre de 
Formation Continue de la DTSI, l’achèvement 
des travaux de réhabilitation de quatorze (14) 
Commissariats de Police et le ravitaillement 
ainsi que la maintenance des véhicules 
d’intervention de la Police Nationale.
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Au titre de l’Administration du Territoire : 
œuvrer pour le maintien et l’amélioration 
du fonctionnement des Conseils de Sous-
Préfectures ; poursuivre le déploiement 
du SIGRHAT dans toutes les unités 
administratives (centrales et déconcentrées) 
de l’Administration du Territoire et assurer la 
formation des Gestionnaires des Ressources 
Humaines à l’utilisation dudit logiciel ; 
poursuivre l’amélioration des conditions de 
vie et de travail des Autorités Préfectorales ; 
suivre la validation des réformes, proposées 
pour l’amélioration du cadre légal et 
institutionnel, inscrites à la Feuille de Route 
2024 du Ministère de l’Intérieur et de la 
Sécurité ;
Au titre de la Sécurité : procéder à 
l’élaboration, à la validation et à l’adoption des 
projets de loi de la LPSI 2026-2030 ; élaborer 
et faire valider les projets de textes et lois de 
réformes de la Police Nationale ; procéder 
au déploiement des Attachés de Sécurité 
Intérieure (ASI) ; poursuivre le maillage 
du territoire à travers le déploiement des 
services de la Police Nationale ; poursuivre le 
renforcement des capacités opérationnelles 
de la Police Nationale ; poursuivre la mise en 
œuvre des projets résiduels de la Sécurité 
Intérieure, non achevés (École de Police de 

Korhogo, caserne de la Brigade Anti-Émeute 
(BAE) à Yopougon Gesco, Hôpital de la Police 
Nationale à Avagou, Siège de l’Inspection 
Générale des Services de Sécurité, etc.) ; 
accélérer la mise en œuvre du Programme 
SIPAO en Côte d’Ivoire ; achever le Système 
Intégré de Gestion des Applications et 
Procédures de la Police (SIGAPP) ; acquérir 
des sites appropriés pour les chantiers non 
démarrés ; réaliser les études recommandées 
en matière de construction ; renforcer les 
infrastructures de formation et le niveau du 
quota de recrutement à la Police Nationale 
afin d’atteindre le ratio d’un Policier pour 400 
habitants (norme internationale).
Au titre de la Protection Civile : suivre 
la validation des réformes ; construire 
l’École Nationale de la Protection Civile de 
N’jem ; poursuivre la couverture totale du 
territoire en Centres de Protection Civile ; 
finaliser l’interconnexion des services par le 
déploiement du SIG-ONPC.
Au titre de l’Identification : poursuivre 
le déploiement du logiciel City Web sur 
l’étendue du territoire national ; construire le 
siège de l’ONECI ; poursuivre les opérations 
de délivrance des NNI ; finaliser le RNPP ; 
suivre les réformes en matière d’Identification.

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES

Amélioration des moyens 
logistiques et des capacités 
d’intervention

Évolution de l’Indice de 
Sécurité : 1,2 en 2025 contre 
6,8 en 2011

En matière de Protection Civile : 
•	 construction du siège de l’Office National Protection Civile (ONPC) ; 
•	 construction de 40 Centres de Protection Civile ;
•	 création d’une École provisoire de la Protection Civile à San Pedro et ;
•	 mise en place du Système Intégré de Gestion de l’Office National de la Protection Civile (SIG-ONPC).
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En 2011, la justice ivoirienne faisait face à de 
nombreuses difficultés liées, notamment à la 
vétusté et à l’insuffisance des infrastructures, 
à l’insuffisance de formation du personnel, à 
la lenteur dans le traitement des procédures, à 
la surpopulation carcérale, à la faiblesse dans 

la protection des mineurs et des femmes, à 
l’insuffisance de la coordination du secteur, au 
défaut de structuration des politiques pénales 
et pénitentiaires ainsi qu’à l’insuffisance dans 
la promotion et la protection des droits de 
l’Homme.

SITUATION EN 2011

BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2025
Depuis 2011, le Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme de Côte d’Ivoire a entrepris des 
réformes majeures pour moderniser le système judiciaire, renforcer la protection des droits de 
l’Homme et améliorer les infrastructures.

1. Modernisation des infrastructures 
judiciaires
•	 Réhabilitation et équipement de 28 tribunaux 

et résidences et de 02 cours d’appel.
•	 Construction et équipement de 07 nouvelles 

juridictions (Cour d’Appel de Daloa et de 
Korhogo, Tribunaux de Première Instance de 
San Pedro, Bingerville, Abobo, et Sections 
Détachées de Guiglo et Issia). 

•	 Construction et équipement de l’Institut 
National de Formation Judiciaire (INFJ) à 
Yamoussoukro en 2021, et du Centre de 
formation continue à Abidjan.

•	 Construction et équipement de 02 centres 
d’archivages (Bouaké et Daloa en 2012).

•	 Acquisition et équipement des sièges du 
Tribunal de Commerce d’Abidjan et de la Cour 
d’appel de commerce.

•	 Création et opérationnalisation de 15 Services 
de Protection Judiciaire de l’Enfance et 
de la Jeunesse, ainsi que d’un (01) Centre 
d’Hébergement Provisoire pour Mineurs à 
Abidjan.

•	 Acquisition de plus de 10 terrains pour la 
construction de nouvelles institutions.

•	 Réhabilitation de l’amphithéâtre du centre 
d’archivage pour le compte de la DECA au 
sein du PPA.

2. Renforcement du système judiciaire 
•	 Création du Pôle Pénal Économique et 

Financier en 2020 comme une section 
spécialisée du Tribunal de première instance 
d’Abidjan et en 2022 comme une juridiction 

de première instance spécialisée en matière 
de criminalité économique et financière et de 
crime organisé.

•	 Réorganisation du Centre National de 
Documentation Juridique (CNDJ) en 2016.

•	 Réorganisation de l’INFJ en 2016 et en 2023.
•	 Création de l’Agence de Gestion et de 

Recouvrement des Avoirs Criminels (AGRAC) 
en 2022.

•	 Harmonisation des coûts des actes de justice.
•	 Création et opérationnalisation des juridictions 

commerciales (tribunal et cour d’appel).
•	 Amélioration de l’assistance judiciaire par 

la création des bureaux locaux dans les 
juridictions de premier degré.

•	 Réforme du Conseil Supérieur de la 
Magistrature avec la loi organique n° 2022-
221 du 25 mars 2022.

•	 Formation de plus de 2 000 agents judiciaires. 

3. Renforcement du Cadre juridique 
Réformes constitutionnelles et législatives, 
notamment : 
•	 Adoption de 151 textes (lois, ordonnances, 

décrets).
•	 Réforme du code pénal et du code de 

procédure pénale.      
•	 Réglementation de l’arbitrage et de la 

médiation.
•	 Réorganisation des institutions judiciaires 

suprêmes (Cour de Cassation,  Conseil d’État, 
Cour des Comptes, Tribunal des conflits) et 
amélioration des statuts des professionnels 
de justice.

EN MATIÈRE DE JUSTICE
ET DES DROITS DE L’HOMME
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•	 Réforme  du droit des personnes et de la 
famille (nom, domicile, majeurs protégés par la 
loi, mariage, filiation, adoption, successions, 
etc.).

4. Protection des droits et lutte contre la 
criminalité 
•	 Création de dispositifs pour protéger les 

victimes et témoins de traite des personnes, 
de violences basées sur le genre, d’enfants 
victimes d’abus.

•	 Mise en place de 09 cliniques juridiques pour 
offrir aux populations des conseils et une 
assistance juridiques.

•	 Durcissement des lois contre le crime organisé 
par l’adoption de textes juridiques portant 
notamment sur la lutte contre la corruption, 
le terrorisme, le blanchiment d’argent, le 
financement du terrorisme et de la prolifération 
des armes de destruction massive, l’adoption 
de la loi relative au gel des avoirs illicites.

5. Numérisation/digitalisation du système 
judiciaire 
•	 Mise en place de plateformes informatiques : 

Digitalisation et sécurisation des actes 
de justice (certificat et casier) dans 12 
tribunaux de première instance, Système de 
Gestion Intégré des Données Pénitentiaires 
(SYGIDOP), Système Intégré de Gestion des 
Procédures Judiciaires (SIGP).

•	 Formation de magistrats et amélioration des 
capacités judiciaires.

6. Amélioration des conditions pénitentiaires 
•	 Réhabilitation de 27 établissements 

pénitentiaires.
•	 Construction et équipement de 04 nouvelles 

infrastructures pénitentiaires (la ferme 
pénitentiaire de Saliakro, les Maison d’Arrêt et 
de Correction (MAC) de San Pedro en 2018 et 
Guiglo en 2022, la Prison de Haute Sécurité de 
Korhogo en 2024) et 01 Centre d’Observation 
pour Mineurs (COM) à Bingerville en 2023.

•	 Augmentation de la ration alimentaire 
quotidienne et par détenu, qui passe à 
1 650 FCFA en 2024 contre 1 000 FCFA en 
2015.

•	 Formation continue de 2  021 agents 
pénitentiaires.

7. Promotion et protection des droits de 
l’Homme 
•	 Organisation de 10 journées régionales des 

Droits de l’Homme.
•	 Organisation de 34 visites inopinées des lieux 

de détention et cellules de garde à vue.
•	 Organisation de 35 enquêtes non judiciaires.
•	 Formation de 577 animateurs de la police 

nationale relais et 20 magistrats sur la 
prévention et la prise en charge des violences 
basées sur le genre.

•	 Ratification du Statut de Rome portant 
création de la Cour Pénale Internationale.

•	 Rapport du 4ème cycle de l’Examen Périodique 
Universel (EPU).

•	 Rapport périodique devant la Commission 
Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples en 2021 et en 2022.

•	 Rapport dû à la Commission Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples.

•	 Rapport dû au Comité de Lutte Contre la 
Torture.

Ces avancées ont permis d’améliorer 
considérablement l’efficacité du système 
judiciaire et de renforcer la protection des droits 
en Côte d’Ivoire.
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La situation actuelle du secteur de la 
justice :
•	 le taux de couverture des départements en 

juridiction, qui permet d’apprécier l’accès 
géographique des populations aux services 
de la justice, à travers le maillage du territoire 
en juridiction se situe à 42,6% en 2025 ; 

•	 le taux de traitement des dossiers dans les 
juridictions, qui permet de mesurer la qualité 
des services de justice, à travers la célérité 
est de 74,1% en 2023 ;

•	 la densité carcérale en 2024 est de 2,9 
détenus au 3 m² alors que la norme 
internationale est de 1 détenu au 3 m² ;

•	 le coût journalier alimentaire par détenu 
qui est un indicateur de mesure de 
l’amélioration du bien-être des détenus se 
situe à 1 650 FCFA en 2024, permettant de 
couvrir les charges pour 02 repas par jour et 
par détenu ;

•	 le taux de traitement des plaintes de 
violation des droits de l’Homme qui évalue 
la capacité des autorités compétentes à 
répondre aux allégations de violations est 
de 89,7% en 2024.

Les perspectives pour le secteur de la 
justice :
•	 le renforcement de l’accessibilité des 

populations aux services de justice ;
•	 la transformation digitale du MJDH ;
•	 l’amélioration de la célérité des procédures ;
•	 le renforcement des capacités techniques 

et opérationnelles de l’administration 
centrale ainsi que les services judiciaires et 
pénitentiaires ;

•	 l’amélioration des conditions de détention ;
•	 le renforcement de la mise en œuvre des 

mesures alternatives à la privation de 
liberté ;

•	 le renforcement de la promotion et de la 
protection des droits de l’Homme ;

•	 l’amélioration de la qualité de la prise en 
charge des mineurs au contact du système 
judiciaire ;

•	 l’amplification des mesures de lutte contre 
la criminalité transnationale organisée, le 
terrorisme, le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme.

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES
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CHIFFRES CLÉS

FONCTION PUBLIQUE 
ET ADMINISTRATION

COOPÉRATION INTERNATIONALE

TRANSPARENCE 
ET GOUVERNANCE

Nombre de 
fonctionnaires

Déblocage en 2014 des 
avancements indiciaires 

gelés depuis 1989

Taux de couverture 
diplomatique

Indice Mo Ibrahim
(rang africain)

Nouveaux
recrutements

Prime exceptionnelle de fin d’année pour les 
fonctionnaires et retraités (Prime ADO)

Accords de coopération 
bilatérale signés

CPIA
(échelle 1 à 6)

Initiatives de 
revalorisation salariale

Commissions mixtes de 
coopération réactivées

Transparency 
International (score)

153 368 (2011)

48% (2011)

46ème (2011)

1 155 (2011)

Inexistant en 2011

2,9 (2011) 22/100 (2011)

314 310
(2025)

1 254,8 Milliards FCFA
(2014-2024)

82,38
(2024)

16ème

(2023)

16 382
(2024)

2/3
du salaire indiciaire de base 

(2025)

128
(2011-2024)

3,9
(2024)

20 mesures
(2013-2024) pour un 

impact cumulé de 
3 709,66 Milliards FCFA

18
(2011-2024)

45/100
(2024)
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2011 2015 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Score 
CPIA / 6 2,87 3,3 3,5 3,58 3,61 3,74 3,8 3,9
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En 2011, la situation du secteur de la Fonction 
Publique était marquée par des problèmes de 
gouvernance, une forte démotivation des agents 
et des lenteurs administratives qui impactent 
négativement la qualité des services délivrés 
aux populations. 
Les principaux obstacles rencontrés dans le 
secteur sont :
Au niveau de la gouvernance
•	 l’insuffisance de contrôle et de suivi-

évaluation ;
•	 la faible culture de redevabilité et 

d’imputabilité ;
•	 la récurrence des remarques et réclamations 

des usagers-clients ;
•	 l’ignorance des procédures administratives 

par les usagers-clients ;
•	 le faible niveau d’équipement des services  ; 
•	 le manque de motivation des personnels 

qualifiés ; 
•	 l’insuffisance et/ou la faible application des 

normes de qualité dans la délivrance du 
service public.

Au niveau des fonctionnaires et agents de 
l’État
•	 l’insuffisance d’activités de formation continue 

des fonctionnaires et agents de l’État ;
•	 les disparités des salaires et des accessoires 

de salaire ; 
•	 la lenteur dans le traitement des dossiers et la 

lourdeur administrative ;
•	 l’inégale répartition des fonctionnaires sur le 

territoire national.

Au niveau de la modernisation de 
l’Administration
•	 la multiplicité et la complexité des procédures 

administratives ;
•	 la faible utilisation des innovations disponibles 

dans l’offre de service public ;
•	 le cloisonnement des bases de données de 

l’Administration publique ;
•	 la lenteur du processus de simplification 

et de dématérialisation des procédures 
administratives.

SITUATION EN 2011

EN MATIÈRE DE FONCTION PUBLIQUE 
ET DE MODERNISATION DE 

L’ADMINISTRATION
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BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2025
Sur la période, des actions majeures et réformes structurantes ont été initiées en vue, d’une part, 
d’améliorer les conditions de travail des fonctionnaires et agents et, d’autre part, renforcer la qualité 
des services délivrés aux usagers-clients.

1. Au titre des indicateurs de gouvernance
•	 Évolution de l’indice de parité passant de 

43 femmes pour 100 hommes en 2014 à 63 
femmes pour 100 hommes en 2023, dans la 
fonction publique.

•	 La Côte d’Ivoire occupe la 16ème place à 
l’indice Mo ibrahim avec la note de 65/100 en 
matière d’efficacité administrative en 2023.

•	 Amélioration de l’indice CPIA, passé de 2,87 
en 2011 à 3,9 en 2024.

•	 Utilisation effective du Système Intégré de 
Gestion des Fonctionnaires et Agents de l’État 
(SIGFAE).

•	 Réforme du système de gestion des concours 
à travers, notamment la déconcentration et 
l’instauration du Guichet Unique des concours 
administratifs, la digitalisation de la signature 
électronique des actes d’admission.

•	 Institution des postes de Directeurs des 
Ressources Humaines (DRH) dans tous les 
départements ministériels et du système 
de la journée continue dans l’administration 
publique, les EPN et les collectivités 
territoriales.

•	 Création des emplois de Gestionnaires de 
Ressources Humaines dans l’Administration 
Publique.

•	 Révision des curricula de formation de l’ENA.

2. Au niveau des fonctionnaires et agents de 
l’État
Plusieurs réformes ont été entreprises pour 
améliorer le statut des fonctionnaires et agents 
de l’État, leur assurer une formation continue 
adéquate, revaloriser les salaires, renforcer 
le dialogue social au sein de l’Administration 
publique et améliorer la gestion administrative 
et financière des carrières. 

En matière de statut et de profil de carrière 
(i) l’adoption du nouveau Statut Général de 
la Fonction Publique ; (ii) l’uniformisation de 
la date de départ à la retraite et de radiation 
des fonctionnaires et agents de l’État ; (iii) la 
réforme du Conseil de Discipline de la Fonction 

Publique  ; (iv) la mise en place du Référentiel 
des Emplois et des Compétences (REC) et le 
Profilage et Codification des Postes.

En matière de formation continue
(i) l’adoption des documents de politique et 
de stratégie dans le cadre de la formation 
continue des fonctionnaires et agents de l’État ; 
(ii) la création du Centre de Perfectionnement 
des Fonctionnaires et Agents de l’État 
(CPFAE)   ; (iii)  la réactivation des antennes de 
la Fonction Publique et la nomination de 32 
Chefs d’Antennes en novembre 2023, afin 
de redynamiser et rapprocher les actions de 
formation des fonctionnaires et agents de 
l’État en région ; (iv) deux (02) programmes 
de formation ont pu être réalisés sur la 
période 2017-2024 (le programme triennal de 
management des Administrations Publiques 
2017-2019, en partenariat avec HEC Paris 
(phase I), à l’intention de 3 000 fonctionnaires ; 
la phase II du programme en Management des 
Administrations Publiques de 2022 à 2024 en 
faveur de 2 000 Cadres de l’Administration et 
de 1 000 femmes de l’Administration publique 
en leadership féminin)  ; (v) l’instauration du 
programme de formation en Administration de 
Base à l’endroit des nouveaux fonctionnaires 
pour une meilleure intégration et prise en charge 
de leurs postes de travail, (de 2015 à 2024, ce 
sont 50 405 nouveaux admis qui ont bénéficié 
de ce programme) ; (vi) en 2025, le décret 
n° 2025-291 du 7 mai 2025 portant organisation 
de la formation continue des fonctionnaires et 
agents de l’État a été signé afin de prendre en 
compte les différentes mutations observées 
dans l’Administration publique.

En matière de dialogue social
(i) l’institution de Comités Sectoriels de Dialogue 
Social (CSDS) dans les Ministères ; (ii) la réforme 
du Comité de Dialogue social dans la Fonction 
Publique ; (iii) la signature de deux protocoles 
d’accords portant trêves sociales sur les 
périodes 2017-2022 et 2022-2027.
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En matière de revalorisation salariale
(i) le déblocage des avancements indiciaires  ; 
(ii) le paiement effectif de la totalité des 
revalorisations salariales actées de 2006 à 
2009 ; (iii) la revalorisation significative des 
grilles salariales pour les membres du corps 
diplomatique (2013) et pour ceux du corps 
préfectoral (2018) ; (iv) la revalorisation de 150 ou 
100 points d’indice au profit des fonctionnaires 
de certains emplois techniques et scientifiques ; 
(v) la reprise des avancements automatiques de 
chaque fonctionnaire tous les deux (02) ans ; (vi) 
la promotion, depuis 2014, des fonctionnaires 
des grades A4, A5 et A6 aux grades supérieurs ; 
(vii) l’intégration à la Fonction Publique des 
personnes en situation de handicap ; (viii) la 
revalorisation indiciaire pour les emplois ne 
bénéficiant pas d’une grille particulière, de 150 
points pour les catégories A et B et de 100 
points d’indices pour les catégories C et D ; (ix) 
l’institution d’un régime indemnitaire particulier 
au profit des personnels pénitentiaires ; (x) la 
revalorisation de l’indemnité contributive au 
logement des personnels paramilitaires ; (xi) 
l’octroi aux pompiers civils d’une indemnité 
contributive au logement ; (xii) le paiement du 
stock des arriérés de salaire pour un coût de 
249 milliards de francs CFA ; (xiii) le précompte 
des cotisations syndicales à la source au profit 
des syndicats ; (xiv) l’intégration à la Fonction 
Publique de 1.  800 agents journaliers pour un 
montant de 2 milliards de FCFA ; (xv) l’extension 
du bénéfice de l’indemnité contributive au 
logement à l’ensemble des fonctionnaires et 
agents de l’État dont environ un tiers (1/3) ne 
bénéficiaient pas ; (xvi) la revalorisation de 
20 000 FCFA par mois de l’indemnité contributive 
au logement pour l’ensemble des fonctionnaires  
et agents de l’État, y compris les Forces de 
Défense et de Sécurité ; (xvii) la revalorisation 
de l’indemnité mensuelle de transport ; (xviii) 
la revalorisation, pour la première fois depuis 
1960, de l’allocation familiale qui passe de 
2 500 FCFA à 7 500 FCFA par mois et par enfant 
dans la limite de 06 enfants ; (xix) l’instauration 
d’une prime exceptionnelle de fin d’année 
(la prime ADO), représentant un tiers (1/3) du 

salaire mensuel indiciaire de base du mois 
de décembre en 2022 puis deux tiers (2/3) en 
2025  ; (xx) l’instauration d’une prime spéciale 
annuelle reversée tous les mois de septembre 
aux retraités des secteurs public et privé.

En matière de gestion administrative et 
financière des carrières
(i) le délai de perception du premier mandatement 
(salaire) a été considérablement réduit en 
passant de 02 voire 03 ans à moins de 06 mois ; 
(ii) la perception de la pension, dès le premier 
mois de départ à la retraite.

F CFA

Revalorisation 
salariale et 
amélioration des 
conditions de 
travail
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3. Au niveau de la Modernisation de 
l’Administration
Les actions initiées ont porté à la fois sur 
la modernisation des infrastructures, la 
dématérialisation de procédures administratives 
et l’amélioration de la qualité des services de 
proximité au bénéfice des populations.

En matière d’infrastructures 
(i) la réhabilitation des bâtiments (bâtiment 
principal, immeuble Chichet, immeuble 
Perignon) du Ministère en charge de la Fonction 
Publique, la réhabilitation, la construction et 
l’équipement de 14 Directions Régionales 
et 14 Antennes de la Fonction Publique ; (ii) 
la construction et l’équipement du nouveau 
siège du Centre d’Éducation à Distance de 
Côte d’Ivoire (CED-CI) ; (iii) la réhabilitation et 
l’équipement de l’ENA ; (iv) la réhabilitation des 
salles d’archives 1, 2 et 3.

En matière de dématérialisation 
(i) l’archivage numérique de 428 000 dossiers 
des fonctionnaires et agents de l’État ; (ii) la 
mise en œuvre de la Signature Électronique et 
du projet e-démarches administratives  ; (iii) la 
mise en place de la plateforme de Modernisation 
des Processus Métiers (MPM) ; (iv) le contrôle 
biométrique des fonctionnaires et agents de 
l’État.

En matière de services offerts aux usagers 
(i) la réalisation de la Maison du Service Public 
(GONDALA / la maison du citoyen)  ; (ii) la 
déconcentration des services de l’Observatoire 
du Service Public dans les 31 régions du pays 
et les 02 districts d’Abidjan et de Yamoussoukro 
par la mise en place des cellules focales OSEP ; 
(iii) la création du Centre de Relation Usager-
Client (CRUC)  ; (iv) la création des antennes 
de la Fonction Publique dans chacune des 33 
régions.

•	 Au niveau de la gouvernance : poursuivre le Programme National d’Appui aux Réformes 
Institutionnelles et à la Modernisation de l’État, phase 2 (PRIME 2) ; poursuivre le projet 
d’implémentation d’un système de management de la qualité ; digitalisation des processus 
de gouvernance et de formation de l’ENA.

•	 Au niveau des  fonctionnaires et agents de l’État : élaborer l’étude prospective de la 
Fonction Publique à l’horizon 2040 ; poursuivre la vulgarisation des procédures disciplinaires 
et de distinction ; poursuivre le contrôle biométrique des fonctionnaires et agents de l’État.

•	 Au niveau de la modernisation de l’Administration : accélérer la dématérialisation des 
procédures des administrations pour une Administration zéro papier en 2030 ; généraliser 
l’usage de la signature électronique dans les Administrations ; déployer la « Maison du 
Service public » sur toute l’étendue du territoire ; poursuivre les études de faisabilité du 
transfert de l’École Nationale d’Administration à Yamoussoukro ; mettre en place des 
standards d’accueil et d’orientation des usagers dans les services publics.

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES
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ÉVOLUTION DES CHIFFRES CLÉS ENTRE 2011 ET 2024
Indicateurs 2011 2024

Nombre de fonctionnaires 153 368 314 310 (1)
Nombre de nouveaux recrutements 1 155 16 382
Nombre moyen de fonctionnaires bénéficiant de formation 
continue 236 18 476

Nombre d’initiatives effectives visant à revaloriser  le 
salaire des Fonctionnaires et Agents de l’État - 20 

Nombre de Directions régionales fonctionnelles - 33
Nombre de procédures administratives dématérialisées - 104
Nombre de postes profilés et codifiés - 1 757

Point de la mise en œuvre de la Signature Électronique - 5 (4 Ministères et 
01 institution)

Cf. Annuaire statistique 2024

ÉVOLUTION DES SALAIRES BRUTS MINIMUM EN 
DÉBUT DE CARRIÈRE DE 2011 À 2025
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Évolution des salaires Bruts minimum en début de carrière de 2011 à 2025
TOUS SECTEURS CONFONDUS 103%
SECTEUR ÉDUCATION 30,3%
Primaire 30,3%

Instituteur Ordinaire 21,7%
Instituteur Adjoint 30,3%

Secondaire 15,4%
Professeur de Lycée 9,6%
Professeur de Collège 15,4%

Supérieur 25,4%
Professeur Agrégé d’Université 21,8%
Maître de Conférence d’Université 23,3%
Maître-Assistant d’Université 22,3%
Assistant d’Université 25,4%

SECTEUR SANTÉ 117,5%
Médecin 47,2%
Inspecteur des Soins 54,8%
Infirmier Spécialiste 54,6%
Sage-Femme Spécialiste 54,6%
Infirmier Diplomé d’État 64,4%
Sage-Femme Diplomée d’État 64,4%
Aide-Soignant(e ) 82,6%
Agent d’Hygiène 117,5%

Source : MEMFPMA

Source : MEMFPMA



47

BILAN 2011-2025 • COOPÉRATION INTERNATIONALE ET GOUVERNANCE

Évolution des salaires Bruts minimum en début de carrière de 2011 à 2025
AUTRES SECTEURS 102,5%
Informatique 75,1%

Ingénieur Informaticien 35,7%
Ingénieur des Techniques Informatiques 37,3%
Technicien Supérieur de l’Informatique 48,4%
Agent technique de l’Informatique 75,1%

Secrétariat 50,8%
Attaché de Direction 41,6%
Sécrétaire de Direction 50,8%

Autres 102,5%
Administrateur Civil 56,2%
Attaché Administratif 56,1%
Sécrétaire Administratif 71,5%
Adjoint Administratif 84,8%
Agent Spécialisé des Travaux Publics: Option Chauffeur 102,5%
Agent de Bureau 102,5%

PERSONNELS SOUS STATUT PARTICULIER 186,0%
Magistrat 1,6%

Corps préfectoral 88,0%

Corps diplomatique 332,3%

Greffier 186,0%
Administrateur des Greffes et Parquets 133,7%
Attaché des Greffes et Parquets 160,0%
Secrétaire des Greffes et Parquets 186,0%

Source : MEMFPMA
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SITUATION EN 2011

EN MATIÈRE DE COOPÉRATION 
INTERNATIONALE
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Depuis 1999, les relations de la Côte d’Ivoire 
avec l’extérieur se sont considérablement 
détériorées du fait des graves crises (coup 
d’état militaire de 1999, crise militaro-politique 
de 2002 et crise post-électorale de 2010). La 
diplomatie était peu dynamique et caractérisée 
par : 
•	 le faible niveau de représentation de la Côte 

d’Ivoire, avec une faible représentativité 
diplomatique au niveau des pays de 
l’Association des Nations de l’Asie du Sud-
Est (ASEAN) (48%) ; 

•	 la faible mobilisation des ressources 
extérieures au regard des potentialités 
économiques du pays ;

•	 la faible affirmation du leadership et de 
l’influence de la Côte d’Ivoire à l’échelle 
régionale et internationale ;

•	 le manque de synergie entre les services 
économiques des Ambassades et les 
structures nationales en charge de la 
promotion économique ; 

•	 l’insuffisance des ressources financières 
allouées aux Représentations Diplomatiques 
et Postes Consulaires, ainsi qu’aux services 
de promotion économique extérieure ; 

•	 la faible appropriation par les acteurs, 
des principes et outils de la diplomatie 
économique, ainsi que de ses différentes 
composantes ;

•	 la faible valorisation des potentialités de la 
Côte d’Ivoire.

Amélioration de la représentativité 
diplomatique à l’international
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BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2025

Le premier résultat stratégique assigné au 
secteur de la coopération internationale sur 
la période 2011-2015 était : « la Côte d’Ivoire 
est dynamique sur la scène régionale et 
internationale ». Les principales actions initiées 
dans ce cadre ont produit les résultats suivants :  
•	 l’amélioration du taux de couverture qui est 

passé de 48% en 2013, à 62% en 2014 et 
à 62,5% en 2015, avec l’accréditation de 
huit Ambassadeurs, l’ouverture de quatre 
Ambassades (Guinée Équatoriale, Portugal, 
Türkiye et Liban) et de deux Consulats 
Généraux (Guangzhou en Chine et New York 
aux États-Unis) ainsi que la nomination de dix 
nouveaux Consuls honoraires ;

•	 la réactivation de 11 Commissions mixtes 
de coopération (Bénin, Brésil, Burkina Faso, 
Cameroun, Gabon, Ghana, Guinée, Maroc, 
Mauritanie, Sénégal, Tunisie) ;

•	 l’organisation du Forum « Investir en Côte 
d’Ivoire », avec la présence de 3  000 
investisseurs, en janvier 2014 ;

•	 la finalisation des négociations de l’accord 
régional entre l’Afrique de l’Ouest et l’Union 
Européenne et le lancement d’un projet sur la 
facilitation des échanges entre la Côte d’Ivoire 
et les pays situés le long du corridor Abidjan-
Lagos ;

•	 l’implication de la Côte d’Ivoire dans la 
résolution de plusieurs conflits, notamment 
au Mali (2012-2014), en Guinée Bissau (2012-
2014), en Lybie, au Darfour et en Somalie ;

•	 la création d’un compendium des 
compétences nationales, en 2014, avec plus 
de 400 profils ;

•	 le retour à Abidjan de plusieurs organisations 
internationales ayant délocalisé leurs sièges 
pendant la crise, notamment la BAD en 2014 
et l’OIT en 2015.

Concernant la période 2016-2020, le résultat 
stratégique assigné au secteur de la coopération 
internationale est « l’insertion économique et 
l’intégration régionale et internationale sont 
renforcées ». Les résultats sont les suivants : 
•	 le taux de couverture diplomatique est passé 

en 2018 à 71,13%, avec l’ouverture de 08 

nouvelles Ambassades en Australie (2016), 
Congo Brazzaville (2016) et au Qatar (2018), 
du Consulat Général à Laâyoune au Maroc en 
2020 etc. ;

•	 le renforcement de l’assistance aux réfugiés 
ivoiriens, avec le rapatriement volontaire au 
30 juin 2020, de 282 099 personnes, soit 94% 
des 300 000 qui avaient quitté le pays lors de 
la crise de 2011 ;

•	 l’élection de la Côte d’Ivoire en qualité de 
membre non permanent du Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, pour la période 
2018-2019, et à la Présidence dudit Conseil 
en décembre 2018 ;

•	 l’élection de la Côte d’Ivoire en qualité 
de membre de plusieurs Institutions 
internationales (Conseil des Droits de 
l’Homme des Nations Unies, Conseil de la 
FAO, Conseil Exécutif de l’UNESCO et de 
9 diverses organisations subsidiaires de la 
Conférence Générale de l’UNESCO, Comité 
Exécutif de l’OCI et Conseil de l’OACI, etc.) ;

•	 l’organisation en Côte d’Ivoire de plusieurs 
rencontres internationales (58ème Conférence 
Afrique de l’Organisation Mondiale du Tourisme 
en 2016, 8ème Jeux de la Francophonie en 
2017, 5ème Sommet des Chefs d’État et de 
Gouvernement UA-UE 2017, 12ème Forum Mo 
Ibrahim, 1er Sommet Régional de l’Initiative 
de Financement en faveur  en faveur des 
Femmes Entrepreneures, 18ème édition du 
Forum de l’AGOA en 2019) ;

•	 la Côte d’Ivoire a assuré la Présidence de 
l’UEMOA en 2016 et celle de la Commission 
de la CEDEAO de 2018 à 2022.

Les efforts diplomatiques entrepris, dès 2012, ont permis d’améliorer l’image de la Côte d’Ivoire et  
son repositionnement sur la scène régionale et internationale, aux niveaux politique, économique 
et social.
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Sur la période 2021-2025, le résultat 
stratégique assigné au secteur de la coopération 
internationale est « la Côte d’Ivoire rayonne et 
la coopération internationale et l’intégration 
régionale contribuent davantage à la mobilisation 
des Investissements Directs Etrangers (IDE) et à 
l’accès aux marchés international et régional ». 
À cet effet, les réalisations sont les suivantes : 
•	 l’extension de la carte diplomatique avec un 

taux de couverture porté à 82,38% grâce à 
l’ouverture des ambassades et des consulats ;  

•	 l’organisation du 27e Congrès de l’Union 
Postale Universelle, en août 2021 ;

•	 2022 retenue comme année africaine de la 
nutrition grâce au plaidoyer du Président de 
la République ;

•	 l’activation de 07 instruments de coopération 
bilatérale (Grandes Commissions Mixtes de 
Coopération avec respectivement l’Égypte, 
l’Afrique du Sud et le Nigeria, l’Accord de 
Partenariat Stratégique (APS) Côte d’Ivoire-
Ghana, la 9e Conférence au Sommet des Chefs 
d’État du Traité d’Amitié et de Coopération 
(TAC9) entre la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso, 
la Grande Commission Mixte de Coopération 
ivoiro-iranienne, la Grande Commission Mixte 
de Coopération ivoiro-indienne)  ;

•	 la signature de 34 accords de coopération 
ainsi que 02 mémorandums d’entente ;

•	 la réactivation de 05 instruments de 
coopération bilatérale ;

•	 la signature de 17 accords bilatéraux ;
•	 la mise en place et la réalisation de projets 

d’intégration dans un contexte sous-régional 
d’instabilité et de lutte contre le terrorisme ;

•	 la réactivation de 06 instruments de 
coopération bilatérale ;

•	 la signature de 33 accords bilatéraux ;
•	 l’organisation de 11 séances de travail sur la 

mobilisation des compétences ivoiriennes à 
l’extérieur.

Au titre du rayonnement international, les 
autres acquis de la période 2011-2025 se 
présentent comme suit : 
•	 la Côte d’Ivoire est devenue un “pays leader” 

de la sous-région, avec un accent mis 
sur les relations bilatérales et les accords 
commerciaux (notamment avec la Chine et la 
France) ;

•	 la Côte d’Ivoire a des relations commerciales 
très développées, notamment avec la 

Chine, qui a investi massivement dans les 
infrastructures du pays ; 

•	 la diplomatie économique proactive permet 
d’attirer des investisseurs dans les secteurs 
du pétrole, du gaz et des infrastructures ; 

•	 la grande orientation stratégique des  Objectifs 
de Développement Durables (ODD), pour 
le secteur de la coopération internationale, 
qui a permis la mobilisation des ressources 
extérieures à plus de 6 893 milliards de Francs 
CFA et la signature de plusieurs accords de 
financement ;

•	 la Côte d’Ivoire est un membre influent de 
la Communauté Économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), en témoigne 
l’élection de Son Excellence Monsieur 
Alassane OUATTARA à la tête l’institution. 
Aussi, la Côte d’Ivoire a assuré la présidence 
de l’UEMOA en 2016 et celle de la Commission 
de la CEDEAO de 2018-2022 ;

•	 la désignation du Président de la République 
en qualité de champion pour la mise en 
œuvre de l’Agenda 2063, au niveau de l’Union 
Africaine ;

•	 l’implication de la Côte d’Ivoire dans la 
résolution de plusieurs conflits notamment au 
Mali, en Guinée-Bissau (2012-2014), Lybie, 
Darfour et en Somalie.

Au titre des projets d’acquisition, le 
Ministère en charge des Affaires Étrangères a 
procédé à la construction, à la réhabilitation, 
à la rénovation du patrimoine immobilier et à 
l’acquisition d’équipements, pour les missions 
à l’étranger. Au total, 20 projets ont été réalisés, 
dont 04 projets d’acquisition, 11 projets de 
réhabilitation, 03 projets de construction et 02 
projets d’équipement, pour un coût total de 
26 126 623 432 FCFA.
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Intensification des partenariats 
bilatéraux et multilatéraux

Désignation du Président de la 
République comme Champion 
pour la mise en œuvre de 
l’agenda 2063 de l’Union 
Africaine 
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Au titre des perspectives, il s’agira de : 
•	élaborer un Document de Stratégie, qui permettra de contribuer plus efficacement à la 

transformation structurelle, économique et sociale de la Côte d’Ivoire et dans le cadre de 
la modernisation de l’outil diplomatique ; 

•	développer les autres domaines de la Diplomatie qu’imposent les enjeux globaux du 
XXIème Siècle, notamment la Diplomatie militaire, la Diplomatie environnementale, la 
Diplomatie du sport, la Diplomatie culturelle, la Diplomatie éducative, la Diplomatie des 
matières premières, etc.

•	mettre en place un guichet unique pour le suivi des contributions de la Côte d’Ivoire dans 
les organisations internationales ;

•	mettre en place un comité de suivi de la mise en œuvre des traités et accords signés ;
•	renforcer les capacités techniques, financières et opérationnelles des acteurs de la 

diplomatie ivoirienne.

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES

BILAN 2011-2025 • COOPÉRATION INTERNATIONALE ET GOUVERNANCE
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EN MATIÈRE D’INTÉGRATION 
AFRICAINE ET DES IVOIRIENS DE 

L’EXTÉRIEUR

Depuis 1999, la Côte d’Ivoire a traversé une série 
de crises profondes, notamment le coup d’État 
militaire de 1999, la crise militaro-politique de 
2002 et la crise post-électorale de 2010, qui 
ont considérablement détérioré ses relations 
extérieures, affaibli les institutions nationales 
et entravé les dynamiques de coopération 
régionale et internationale. 
Dans ce contexte de fragilisation prolongée, le 
secteur de l’Intégration Africaine et de la gestion 
de la diaspora ivoirienne s’est trouvé, à partir de 
2011, face à des défis de grande ampleur, tant 
structurels que conjoncturels, caractérisés par :
•	 une influence affaiblie par une instabilité 

politique interne ; 
•	 une participation active limitée aux grandes 

initiatives régionales ;

•	 une faible capacité institutionnelle des 
structures en charge de l’Intégration 
régionale ;

•	 une représentation ivoirienne marginale dans 
les institutions communautaires ;

•	 une faible structuration de la politique 
migratoire ;

•	 une diaspora ivoirienne peu mobilisée et 
faiblement impliquée dans le développement 
national ;

•	 une absence de cadre stratégique clair de 
gestion des Ivoiriens de l’Extérieur ;

•	 le besoin de réaffirmation du leadership 
ivoirien dans les organisations régionales 
(CEDEAO, UEMOA, UA, etc.) et la nécessité 
d’une stratégie structurée pour valoriser la 
diaspora étaient donc impératifs.

SITUATION EN 2011

BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2024

Face à cette situation, des mesures stratégiques 
ont été engagées dès 2012 afin de redonner 
à la Côte d’Ivoire, toute sa place dans les 
dynamiques régionales et de valoriser le 
potentiel de sa diaspora.
Le résultat d’impact assigné au secteur de 
l’intégration sur la période 2011-2015 est  : 
« la Côte d’Ivoire est dynamique sur la scène 
régionale et internationale ».  Les principales 
initiatives mises en œuvre dans ce contexte ont 
abouti aux résultats ci-après :

1. Renforcement de la présence de la Côte 
d’Ivoire sur la scène régionale 
Dès sa sortie de crise, la Côte d’Ivoire a réaffirmé 
son rôle de leader régional à travers :
•	 la Présidence de la CEDEAO assurée par 

S.E.M.  Alassane Ouattara (2012-2014) ;
•	 l’augmentation du nombre de Commissaires à 

la CEDEAO de neuf à quinze sous l’impulsion 
de la Côte d’Ivoire ;

•	 la médiation active dans les crises malienne et 
bissau-guinéenne (2012) ;

•	 l’organisation de plus de dix (10) sommets 
sous-régionaux sur la paix, la sécurité et le 
développement ;

•	 l’adhésion au Comité permanent Inter États 
de Lutte contre la Sècheresse dans le Sahel 
(CILSS) en 2012 a permis d’amplifier la 
coopération régionale en matière de sécurité 
alimentaire, d’agriculture et de climat :

•	 l’attribution des postes de haut niveau à des 
Ivoiriens (Directeur AGRHYMET, Chef Projet 
ECOAGRIS) dans le cadre du CILSS ;

•	 la mise en œuvre de différents projets de 
développement : marchés à bétail, gestion 
durable des terres, intégration d’indicateurs 
nutritionnels (MESA) dans le cadre du CILSS ;

•	 la signature de la lettre d’engagement (accord 
tripartite) entre les Premiers Ministres ivoirien, 
malien et burkinabè portant sur la création 
de la Zone Économique Spéciale Sikasso-

Les efforts diplomatiques entrepris, dès 2012, ont permis d’améliorer l’image du pays et de 
repositionner la Côte d’Ivoire sur la scène régionale et internationale, aussi bien au niveau politique, 
économique que social.
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Korhogo-Bobo Dioulasso (ZES-SKBo), le 17 
janvier 2012 à Sikasso ;

•	 la création d’une Direction Générale des 
Ivoiriens de l’Extérieur ;

•	 l’organisation de la journée “Diaspora for 
Growth” à Paris, le 22 juin 2013, avec pour 
thème « la diaspora dans la reconstruction 
socioéconomique : quelle implication ? ».

2. Période 2015-2020 : amorçage du 
rayonnement international de la Côte 
d’Ivoire
Dans la dynamique de repositionnement du 
pays, des actions en faveur du rayonnement 
international de la Côte d’Ivoire ont été 
amorcées : 
•	 la Côte d’Ivoire 35e pays membre du 

Mécanisme Africain d’Évaluation par les Pairs 
(MAEP) en janvier 2015 ;

•	 la ratification de l’Accord de Partenariat 
Économique Côte d’Ivoire -Union européenne 
(APE -CI-UE) le 3 septembre 2016 ;

•	 la désignation de Monsieur Jean Claude 
Brou à la présidence de la Commission de la 
CEDEAO (de mars 2018 à juin 2022) ;

•	 la signature du Protocole d’Accord avec 
la société chinoise COMPLANT Ltd pour 
la réalisation du projet de Port sec de 
Ferkessédougou le 31 août 2018 entre les 
Présidents ivoirien et chinois ;

•	 l’organisation de la 1ère édition du Forum de 
la diaspora ivoirienne, Abidjan du 7 au 8 mai 
2015, avec pour thème : « Diaspora ivoirienne, 

quels enjeux pour une Côte d’Ivoire en voie 
d’émergence » ;

•	 l’organisation de la 2è édition du Forum de la 
Diaspora ivoirienne en Abidjan du 22 au 23 mai 
2017 avec pour thème : « Diaspora ivoirienne, 
32e région de la Côte d’Ivoire » ; 

•	 l’organisation de la 3e édition du Forum 
de la Diaspora, Abidjan du 15 au 16 
juillet 2019 avec pour thème : « Talents et 
investisseurs : le rendez-vous de l’emploi et 
des opportunités » ayant permis la signature 
de conventions stratégiques avec le Fonds 
de Solidarité Africain (FSA) pour booster les 
investissements des Ivoiriens de l’extérieur.

3. Période 2021-2025 : réformes et exécution 
des projets 
Cette phase a permis de consolider les 
acquis, corriger les insuffisances identifiées et 
positionner durablement la Côte d’Ivoire comme 
un acteur engagé dans l’intégration régionale et 
la valorisation de sa diaspora. Il s’est agi de : 
•	 l’organisation de la 4e édition du Forum de 

la Diaspora ivoirienne avec pour thème : 
«  Attractivité des territoires et mécanismes 
d’appui à la Diaspora pour le développement 
durable de la Côte d’Ivoire » du 12 au 13 
novembre 2024 à Yamoussoukro ; 

•	 l’assistance à 1879 Ivoiriens de l’Extérieur en 
situation de vulnérabilité en 2024 ;

•	 la réinsertion de 860 migrants ivoiriens 
de retour avec l’appui de l’Organisation 
Internationale pour les Migrations (OIM) ;
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Participation renforcée 
aux instances régionales 
et panafricaines
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•	 le rapatriement de 1461 migrants en détresse, 
dont 450 de la Tunisie, le Niger (307), le 
Maroc (369), l’Algérie (220), la Libye (115) en 
collaboration avec l’OIM ;

•	 l’élaboration de la Stratégie Nationale de 
Développement du Capital Humain pour la 
CEDEAO ;

•	 la réalisation du diagnostic de la coopération 
climatique transfrontalière (Tonkpi et Bafing) ;

•	 l’élaboration de la stratégie de communication 
APEi (validée en avril 2024) ;

•	 l’élaboration du Programme National de 
Réintégration des migrants avec l’appui 
d’Expertise France ;

•	 l’élaboration du Plan Stratégique d’Intégration 
2021-2025 ;

•	 la mise en œuvre de l’Accord de Partenariat 
Économique Côte d’Ivoire - Union 
européenne (APE CI-UE) avec ces phases de 
démantèlement ; 

•	 2ème phase du démantèlement tarifaire, 1er 
janvier 2021 pour 1153 lignes tarifaires à 
libéraliser ;

•	 3ème phase du démantèlement tarifaire, 1er 
janvier 2024 pour 1080 lignes tarifaires à 
libéraliser ;

•	 le lancement officiel des travaux du port sec 
de Ferkessédougou, le 21 mai 2021 ; 

•	 l’indemnisation et recasement des populations 
affectées ;

•	 la réalisation de l’étude de préfaisabilité du 
projet de création de la Zone Économique 
Spéciale SKBo en 2023 ;

•	 l’élaboration de l’étude de faisabilité 
socioéconomique et environnementale 
du projet de Développement Intégré du 
Wassoulou en 2021 ;

•	 la mise en œuvre du projet de construction de 
l’usine de biolarvicide au PK 24.

Dans le cadre des perspectives, l’État s’emploiera à : 
•	élaborer le Plan Stratégique de l’Intégration Régionale (PSI) 2026–2030, en vue de doter 

le pays d’un cadre de référence cohérent, prospectif et opérationnel pour sa politique 
d’intégration régionale ;

•	prendre le Décret portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence Ivoirienne 
de Coopération et d’Intégration Régionales (AICIR) ;

•	prendre le Décret portant attributions, organisation et fonctionnement de la Commission 
Nationale APE (CN-APE) pour renforcer la Commission Nationale des Accords de Partenariat 
Économique (CN-APE) ;

•	prendre le Décret portant création, organisation et fonctionnement du Comité National du 
Comité permanent Inter-États de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CONACILSS) ;

•	créer et opérationnaliser le Conseil ivoirien de la Diaspora en lien avec les Ambassades, en 
tant qu’organe consultatif représentatif, garantissant une participation active et structurée 
des Ivoiriens de l’extérieur à l’élaboration des politiques publiques ;

•	instaurer l’Ordre du Mérite de la Diaspora ivoirienne, destiné à reconnaître et valoriser 
les contributions remarquables des membres de la diaspora au rayonnement et au 
développement du pays ;

•	mettre en place le Cadre National de Concertation sur la Migration des Ivoiriens (CNCMI), 
pour favoriser une approche concertée, inclusive et interinstitutionnelle de la gestion des 
questions migratoires ;

•	mettre en place le cadre de pilotage et de gestion du développement du capital humain 
(DCH) de la CEDEAO en Côte d’Ivoire.

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES
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Ivoiriens de la diaspora
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Indicateurs 2011 2024
Taux de ratification des textes (Protocole et Conventions) de la 
CEDEAO 51,85% 61%

Part de marché de la Côte d’Ivoire dans le commerce régional 
(CEDEAO) 16% 32%

Part de marché de la Côte d’Ivoire dans le commerce régional 
(AFRIQUE) 4% 5%

Nombre d'entreprises agréées au bénéfice des préférences 
communautaires de la CEDEAO de l’abattement des droits de 
douane au titre de la CEDEAO (cumulatif)

168 392

Montant transféré par la diaspora (en Millions USD) 397 1042
Compétences de la diaspora mobilisées - 610
Nombre d'IRE assistés - 1879

Taux de réinsertion des migrants de retour - 67%

Indice intégré du développement du capital humain de la CEDEAO - 0,30

CHIFFRES ET INDICATEURS CLÉS (2011-2025)

BILAN 2011-2025 • COOPÉRATION INTERNATIONALE ET GOUVERNANCE

Promotion de la libre circulation et 
des échanges intra-africains

Source : MAEIAIE
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CHIFFRES CLÉS

ÉDUCATION NATIONALE

Collèges et lycées
publics construits

Salles de classe 
construites au Primaire

Salles de classe construites 
au Préscolaire

294 (jusqu’en 2011)

608
(De 2011 à 2024)

39 448
(De 2011 à 2024)

6 899
(De 2011 à 2024)

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE
ET FORMATION 
PROFESSIONNELLE

Universités
publiques

3 (2011)

9 (2025)
10ème en construction

Nombre 
d’étudiants

66 237 (2011)

346 786
(2025)

Bourses et secours 
financiers 

3,4 Milliards (2011)

9,5 Milliards
(2025)

Nombre d’enseignants 
(établissements publics 

MESRS)

1 059 (2011)

6 733
(2025)
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Collèges de proximité
construits

296
(De 2011 à 2024)

EMPLOI ET INSERTION

Emplois formels créés 
(secteurs privé et public 

cumulés)

Bénéficiaires de 
formations qualifiantes 

à visée d’insertion
Projets 

d’entrepreneuriat

294 000 (2011) 907 (2011) 108 (2011)

1 441 676 
(2025)

49 672
(2025)

142 086
(2025)

Jeunes bénéficiaires 
des dispositifs de 
Service Civique

Aucun (2011)

55 496
(2025)

PROTECTION SOCIALE
ET COUVERTURE

Enrôlements à la CMU (Couverture 
Maladie Universelle)

Professionnels de 
l’action sociale formés

0 (2011) 1 500 (2011)

20 012 861
(Juillet 2025)

18 562
(2024)

Régime Social des travailleurs 
indépendants (RSTI)

0 (2011)

1 026 779
(Juin 2025)

SANTÉ ET HYGIÈNE PUBLIQUE

Espérance de vie
à la naissance

Mortalité maternelle 
(/100 000 naissances 

vivantes)
Mortalité infanto-

juvénile (‰)

55,97 ans (2011) 614 (2011) 108 (2011)

62,28 ans
(2025)

385
(2025)

74
(2025)

Allaitement maternel 
exclusif (%)

12 (2011)

25,3
(2025)
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En 2011, le système éducatif ivoirien était 
marqué par :

Au Préscolaire
•	 Le nombre de classes au public était de 2 083.
•	 Le taux brut de préscolarisation était de 4,1% 

en général et de 4,2% pour les filles.

Au primaire
•	 Le nombre de classes au public était de 

55 980.
•	 Le Taux Brut de Scolarisation (TBS) était de 

83,8% (77,5% pour les filles).
•	 L’Indice de parité par sexe (fille/garçon) était 

de 0,86.
•	 Le taux d’achèvement du cycle primaire (les 

six années du primaire) était de 54,2% (46,3% 
pour les filles).

Enseignement secondaire
•	 Le nombre total de collèges et lycées publics 

était de 294 (principalement en milieu urbain).
•	 Le TBS au premier cycle était de 38,7% 

(31,9% pour les filles).
•	 Le TBS au second cycle était de 29,4% 

(22,7% pour les filles).
•	 Le taux d’achèvement au collège (les 4 années 

d’études du collège) était de 33,0% (27,2% 
pour les filles).

•	 Le taux d’achèvement au secondaire (les 3 
années d’études du secondaire 2) était de 
8,2% (7,1% pour les filles).

Un déficit important d’enseignants, limitant la 
qualité de l’encadrement pédagogique.

SITUATION EN 2011

EN MATIÈRE D’ÉDUCATION 
NATIONALE ET D’ALPHABÉTISATION

BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2025
1. Les efforts du Gouvernement pour 
l’accroissement des capacités d’accueil

•	 Au Préscolaire : la construction de 6 899 
nouvelles classes au public, portant le total 
à 8 982 salles (multipliant ainsi le nombre de 
classes par plus de quatre).

•	 Au Primaire : la construction de 39 448 
nouvelles classes pour porter le nombre total 
à 95 428. Le nombre de salles de classe a été 
multiplié par plus de 2.

•	 Au Secondaire : la construction de 608 
nouveaux collèges et lycées publics pour 
porter le nombre total à 902 établissements 
(multipliant le nombre de collèges et lycées 
par plus de 3).

Parmi les 608 collèges construits, 296 sont des 
collèges de proximité réalisés en milieu rural.

2. Les indicateurs statistiques 

Au Préscolaire
•	 Le Taux Brut de Préscolarisation (petite, 

moyenne et grande section avec l’âge officiel 
de 3 à 5 ans) est passé à 11,57% en 2024 (celui 
des filles à 12,06% soit une augmentation de 
7,86 points de pourcentage).

Au Primaire
•	 Le TBS a augmenté de 22,13 points entre 

2011 et 2024 pour atteindre 109,5%.
•	 L’indice de parité par sexe du TBS est passé 

à 1,07 en faveur des filles.
•	 Le taux d’achèvement au primaire est passé 

de 54,2% en 2011 à 85,24% en 2024, soit une 
hausse de 31,04 points. Concernant les filles, 
ce taux est passé à 86,22% pour les filles, 
augmentant de 39,92 points de pourcentage 
par rapport à 2011.

Au Secondaire premier cycle :
•	 Le TBS est passé à 82,27% en 2024, soit une 

hausse de 43,57 points. Relativement aux 
filles, ce taux est passé à 83,54%, soit une 
augmentation de 51,64 points.

•	 L’indice de parité par sexe est passé à 1,03 en 
2024 en faveur des filles.

•	 Le taux d’achèvement du collège est passé 
à 81,14% en 2024, soit une hausse de 48,14 
points. Concernant les filles, ce taux est de 
83,24% en 2024, soit un accroissement de 
56,04 points. 

BILAN 2011-2025 • CAPITAL HUMAIN,  INSERTION PROFESSIONNELLE ET EMPLOI
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Au Secondaire second cycle
•	 Le TBS est passé à 39,26% en 2024. 

Relativement aux filles, ce taux est passé 
à 36,95%, soit une augmentation de 14,25 
points de pourcentage.

•	 L’indice de parité par sexe du TBS s’est 
amélioré en passant à 0,89 en 2024.

•	 Le taux d’achèvement du secondaire est 
passé à 46,19%. Concernant les filles, 
cette part relative achevant totalement les 
3 années du lycée est passée à 43,36%, 
soit un accroissement de 32,26 points de 
pourcentage.

3. Recrutement des Enseignants

•	 Au Primaire (CAFOP) : de 2011 à 2024, ce 
sont 69 071 enseignants qui ont été recrutés, 
soit une moyenne de recrutement annuelle de 
5 000 enseignants.

•	 Au Secondaire : 30 862 enseignants ont 
été recrutés entre 2011 et 2024 dont 20 384 
professeurs de collège et 10 478 professeurs 
de lycée, soit une moyenne annuelle de 
recrutement de 2 205 enseignants par an.

Malgré ces efforts, les déficits persistent. Pour 
réduire ce besoin, l’État a ouvert au titre de 
l’année 2025, un test de sélection de 2 855 
enseignants contractuels du secondaire public.

Il faut rappeler que le Gouvernement a déjà 
procédé à deux recrutements du genre (en 
2013 : 3 000 enseignants du secondaire, dans le 
cadre du PPU et 10 300 enseignants du primaire 
et secondaire dans le cadre du PSGouv 2019).

4. Réformes majeures du secteur
•	 Construction des collèges de proximité à 

travers tout le pays pour réduire les distances 
et les déperditions scolaires.

•	 Introduction progressive de la digitalisation 
des services administratifs et pédagogiques.

•	 Renforcement des programmes de promotion 
de la scolarisation des filles.

•	 Réforme du collège.

Aujourd’hui, le système éducatif ivoirien est en nette progression : 
•	la couverture en infrastructures éducatives a significativement augmenté, réduisant les 

distances parcourues par les élèves, en particulier dans les zones rurales ;
•	les taux de scolarisation ont connu des hausses historiques, avec un quasi-équilibre de la 

parité filles/garçons à tous les niveaux d’enseignement ;
•	le taux d’achèvement des cycles scolaires s’est amélioré, traduisant une réduction des 

abandons scolaires ;
•	plusieurs écoles sont dotées de cantines scolaires ;
•	15 lycées de jeunes filles avec internat sont en construction.

SITUATION ACTUELLE EN 2025

BILAN 2011-2025 • CAPITAL HUMAIN,  INSERTION PROFESSIONNELLE ET EMPLOI

Introduction de 
programmes 
pédagogiques 
modernisés et 
adaptés

Un montant de 15,2 milliards de 
bourses a été versé à 
442 652 élèves de 2011 à 2025
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15 
lycées pour jeunes filles 
avec internat sont en 
cours de construction pour 
encourager leur maintien 
à l’école, surtout en zones 
éloignées

Indicateurs 2011 2025
Classes préscolaires 2 083 8 982
Classes primaires 55 980 95 428
Collèges et lycées 294 902
TBS Préscolaire (%) 4,1 11,57
TBS Primaire (%) 83,8 105,93
TBS Secondaire 1er cycle (%) 38,7 82,27
TBS Secondaire 2nd cycle (%) 29,4 39,26
Taux d’achèvement primaire (%) 54,2 85,24
Taux d’achèvement collège (%) 33 81,14
Taux d’achèvement lycée (%) 8,2 46,19
Parité Filles/Garçons (Primaire) 0,86 1,07
Enseignants du primaire recrutés - 21 309
Enseignants du secondaire recrutés - 9 956
Cantines scolaires 2 137 (2011-2012) 4 989 (2023-2024)

CHIFFRES CLÉS DU SECTEUR DE L’ÉDUCATION (2025)

PERFORMANCE AU 
NIVEAU DU SYSTÈME 

SCOLAIRE - PRIMAIRE
(en pourcentage)
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Extension du réseau 
scolaire et réhabilitation des 
infrastructures éducatives

PERFORMANCE 
AU NIVEAU DU 

SYSTÈME SCOLAIRE - 
SECONDAIRE PREMIER 

CYCLE 
(en pourcentage)

PERFORMANCE 
AU NIVEAU DU 
SYSTÈME SCOLAIRE - 
SECONDAIRE SECOND 
CYCLE
(en pourcentage)
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Le secteur de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique constitue un levier 
stratégique du développement économique et social de la Côte d’Ivoire. En contribuant à la 
formation du capital humain, à la production de connaissances et à l’innovation technologique, 
il joue un rôle fondamental dans la transformation structurelle de l’économie et le renforcement 
de la compétitivité du pays. Ce secteur couvre l’ensemble des universités publiques et privées, 
grandes écoles publiques et privées, centres de recherche, ainsi que les dispositifs de soutien à la 
recherche-développement.

En 2011, le secteur de l’enseignement supérieur 
ivoirien faisait face à de nombreux défis 
liés à l’insuffisance des infrastructures, à la 
massification des effectifs étudiants et à la faible 
capacité d’accueil des établissements. Le pays 
ne comptait alors que 03 universités publiques, 
02 Unités Régionales d’Enseignement 
Supérieur (URES) et 03 grandes écoles 
publiques sous tutelle du Ministère en 
charge de l’Enseignement Supérieur (INP-
HB, ENSEA, ENS). Ce qui correspondait à 
30,3% des régions disposant d’au moins un 
établissement public d’enseignement supérieur, 
dont 6% disposaient d’au moins une université 
publique. Toutefois, 71,4% des districts 
disposaient d’au moins un établissement 
d’enseignement supérieur. En outre, au niveau de 
l’accès à l’enseignement supérieur, seulement 
301 habitants étaient étudiants sur 100 000 
en 2011. En 2010, le nombre d’étudiants pour 
100 000 habitants était de 674. Environ pour 10 
garçons inscrits dans l’enseignement supérieur, 
correspondait 07 filles pour un indice de parité 
de 0,67 en 2011.	
En ce qui concerne la recherche scientifique, 
il existait 02 centres de recherche autonomes 
et 05 structures de recherche rattachées aux 
universités. Elle était caractérisée par un faible 
soutien financier et une utilisation inadéquate des 
ressources matérielles mises à sa disposition. 
Moins de 0,01% du PIB et 0,1% du budget 
de l’État étaient consacrés à la recherche et à 
l’innovation technologique. En outre, moins de 
05 résultats de recherche étaient vulgarisés et 
valorisés.
Le nombre total d’étudiants inscrits était 
seulement de 66 237 contre 144 270 un an plutôt 
en 2010, en raison de la crise post-électorale de 
2010-2011. Le nombre d’enseignants dans les 
établissements publics sous tutelle du Ministère 

en charge de l’Enseignement Supérieur qui était 
de 3 251 en 2010, a baissé à 1 059 en 2011. 
Ainsi, après 44 étudiants/enseignant en 2010, le 
ratio est monté à 63 en 2011, puis à 76 en 2012, 
traduisant ainsi une dégradation de la qualité 
d’encadrement académique du fait des effets de 
la crise post-électorale de 2010-2011, rendant 
indisponible un certain nombre d’enseignants, 
en dépit de la baisse du nombre d’étudiants 
inscrits en 2011. 
Uniquement dans les établissements publics 
sous tutelle du Ministère en charge de 
l’Enseignement Supérieur, ce ratio est ressorti 
en 2011 à seulement 07 étudiants/enseignant 
dans les établissements sous tutelle du 
Ministère en charge de l’Enseignement 
Supérieur, alors qu’en 2010, le secteur 
comptait 23 étudiants/enseignant dans 
les établissements publics sous tutelle du 
Ministère en charge de l’Enseignement 
Supérieur. En effet, en 2011, en plus de la non 
disponibilité d’un nombre d’enseignants dans les 
établissements publics sous tutelle du Ministère 
en charge de l’Enseignement Supérieur, ce type 
d’établissement a subi une baisse beaucoup 
plus forte du nombre d’étudiants inscrits par 
rapport à sa tendance normale.
Les résidences universitaires affichaient une 
capacité très limitée avec seulement 3 392 
lits, soit un ratio de 20 étudiants par lit pour  
l’ensemble des étudiants inscrits dans les 
établissements publics sous tutelle du Ministère 
en charge de l’Enseignement Supérieur, bien 
au-dessus des standards recommandés.
Les bourses et secours financiers ne profitaient 
qu’à une faible proportion d’étudiants. 
Seulement moins de 6% des étudiants 
bénéficiaient de bourses ou secours financiers 
en 2011 dont le montant total s’élevait à environ 
11 477 478 521 FCFA.

SITUATION EN 2011

EN MATIÈRE D’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET DE RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE
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BILAN DES RÉALISATIONS DE 2011 À 2025
1. Renforcement des Infrastructures 
Universitaires
•	 Le nombre d’universités publiques est passé 

de 03 en 2011 à 09 en 2024, avec une meilleure 
répartition géographique permettant de porter 
à 07 le nombre de districts disposant d’au 
moins une université publique, soit 57% des 
districts existants.

•	 Les capacités d’accueil des résidences 
universitaires ont également été renforcées, 
passant de 3 392 lits en 2011 à 19 443 lits en 
2024.

2. Amélioration de l’Encadrement 
Académique et de la Qualité de 
l’Enseignement
•	 Le nombre d’enseignants dans les 

établissements supérieurs publics sous tutelle 
du Ministère en charge de l’Enseignement 
Supérieur est passé de 1 059 en 2011 à 
6 082 en 2024, permettant de ramener le 
ratio étudiant/enseignant à 20 contre 63 en 
2011, avec une perspective de 19 étudiants/
enseignant en 2025 (Norme UNESCO : 25 
étudiants/enseignant).

•	 Le nombre d’étudiants a connu une 
croissance exponentielle, passant de 66 237 
en 2011 à 346 786 en 2025, traduisant une 
démocratisation de l’accès à l’enseignement 
supérieur.

3. Promotion de la Recherche Scientifique 
et de l’Innovation
•	 Plusieurs structures de recherche ont été 

réhabilitées et équipées, passant de 5 en 
2015 à 6 en 2024, avec la mise en place de 
4 unités agro-pastorales fonctionnelles pour 
appuyer la recherche appliquée.

4. Amélioration de l’Attractivité des Filières 
Scientifiques
•	 La proportion d’étudiants inscrits dans les 

filières scientifiques est passée de 28,28% en 
2013 à 36,07% en 2024, grâce à des actions 
de sensibilisation et à la revalorisation de ces 
filières.
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Ratio : 19 étudiants/enseignant, 
norme UNESCO (25 étudiants/
enseignant)
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5. Promotion de l’Équité et du Genre
•	 L’indice de parité entre les sexes 

dans l’enseignement supérieur s’est 
significativement amélioré, passant de 0,67 
en 2011 à 0,86 en 2024, traduisant un meilleur 
accès des jeunes filles aux études supérieures.

6. Soutien Social aux Étudiants
•	 Le montant des bourses d’études et secours 

financiers a été multiplié par plus de trois, 
passant de 11,48 milliards de FCFA en 2011 à 
40,77 milliards de FCFA en 2024. 

•	 Le nombre d’étudiants bénéficiaires a 
fortement progressé, passant de 8 556 
en 2010-2011 à 84 313 en 2024, soit 
une proportion de 25,61% des étudiants 
bénéficiaires de bourses contre seulement 
5,93% en 2011.

•	 L’offre des restaurations universitaires a été 
renforcée avec une augmentation du nombre 
de repas servis, passant de 195 922 en 2011 
à 16 071 852 en 2024.

En 2025, la dynamique de transformation 
du secteur est pleinement engagée. Le 
pays compte désormais 09 universités 
publiques, assurant une couverture de 55% 
des districts et 24% des régions. Le nombre 
d’étudiants a franchi la barre des 346 786, 
et le nombre d’enseignants a atteint plus de 
6 000, contribuant à renforcer la qualité de 
l’encadrement.
Les résidences universitaires ont poursuivi 
leur extension, offrant désormais près de 

20 000 lits, ce qui a permis de réduire 
considérablement les difficultés de logement 
pour les étudiants.

L’État entend poursuivre la mise en œuvre 
des réformes relatives : (i) au renforcement 
de la gouvernance du système de l’ESRS, (ii) 
au développement d’une offre de formation 
favorisant l’insertion professionnelle des 
diplômés et (iii) au renforcement de l’appui de 
l’État aux étudiants et au secteur privé de l’ES.

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES 

Indicateurs 2011 2023

Nombre d’universités publiques 3 9 (10è en cours)

Nombre d’étudiants 66 237 346 786 (2025) 

Nombre d'enseignants dans les établissements publics sous tutelle 
du MESRS 1 059 6 733

Montant des bourses et aides financières (en milliards FCFA) 11,48 40,77

Nombre de boursiers 8 556 (2010) 84 313

Indice de parité F/H 0.67 0,86

Nombre de structures de recherche réhabilitées - 8

Nombre de Lits en Cité Universitaire 3 392 19 443

Nombre de repas servis par an 195 922 16 071 852

CHIFFRES ET INDICATEURS CLÉS (2011-2024)
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Renforcement de la 
gouvernance et de la qualité 
de l’enseignement supérieur

Source : MESRS
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MONTANT DES BOURSES ET AIDES FINANCIÈRES (EN MILLIERS DE FCFA)

NOMBRE D’ÉTUDIANTS

NOMBRE DE REPAS SERVIS PAR AN

195 922

16 071 852

4 077

1 148

346 786

66 237

Source : MESRS

Source : MESRS

Source : MESRS
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Construction et 
modernisation 
des universités 
et grandes 
écoles


